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CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 22 novembre, sont 

nommés : 

Président du Tribunal de première instance deVesoul (Haute-
Saône), M. Grillon, juge suppléant au siège de Pontarlier, 
svocat, bâtonnier de l'ordre, en remplacement de M. Fachard, 
décédé. 

Vice-président du Tribunal de première instance de Ver-
sailles (Seine-et-Oise), M. Rougeron, juge au même siège, en 
remplacement de M. Busson, décédé. 

Jugeau Tribunal de première instance de Versailles (Seine-
ft-Oise;, M. de Barbuat-Duplessis, juge d'instruoiion au siège 
• Jle"ux, en remplacement de M. Rougeron , qui est nommé 
vice-président. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
•lu Blanc (Indre), M. d'Hector-de-Rochefontaine, substitut du 
jTOtunsur. impérial près le siège de Chàteauroux, en rempla-
cement de M. Saint-James, qui a été nommé procureur impé-
r'al a Issondun. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
le tectoure(Gers); M. Cabiolede Saint-Martin, procureur im-
périal près le siège de Lombez, en remplacement de M. Cas-
^igneau, qui a été nommé procureur impérial à Cahors. 

Procureur (.impérial près le Tribunal de première ins-
«nce de l ombez (Gers), M. Calmels de Puntis, substitut du 

MrUrv°-Ur 'mPé™tt Pres le siège d'Aucb , en remplacement de 
• babiole de Saint-Martin, qui est nommé procureur impé-

ri«> a Lectoure. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de prê-

tre instance d'Auch (Gers), M. de Forcade, juge suppléant 

Vv, ^e Bordeaux, en remplacement de M. .Calmels de 
^1 qui est nommé procureur impérial. 

M a" Tribunal de première instance de Valence (Drôme;, 
• rp'mJlîaulmer> juge d'instruction au siège de Bourgoin, en 

""Placement de M. Richaud, décédé. 
Juge -M v®°a".Tribunal de première instance de Bourgoin (Isère), 

de M li ^? ^'instruction au siège de Die, en remplacement 
i ' '-'éautbier, qui est nommé juge à Valence. 

])!.u8e »9 Tribunal de première instance de Die (Drôme), M. 
I • J?"B.enouard, juge de paix du canton de Saint-Paul-
sel 's . àtea,'x, licencié en droit, en remplacement de M. No-
'fftl' est nommé juge à Bourgoin. 

*6 même décret porte : 
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> juge au Tribunal de première instance 
j

e
 : 48 (Pas-de-Calais), remplira au même siège les fonctions 

Prend8 mstrucl'on, en remplacement de M. lioutry, qui re-
II ' v' s"r sa demande, celles de simple juge, 

de /' y.el> nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 

«Ré i *re 'ns18'"'* de Bourgoin (Isère), remplira au môme 
D S , es [onctions de juge d'instruction, en remplacement de 

•H n"i jr! qui (;st ,)0mmé iu8e à Valence, 
au T | *n°ré-Renouard, nommé, par le présent décret, juge 

"*ne 'nal cle Première instance de Die (Drôme), remplira au 
fPBat A ft îwS knctwjis de juge d'instruction, en remplace-' 

ue il. Novel, qui est nommé juge à Bourgoin. 

" <^cil'étet des services des magistrats compris au dé-
u 'lui précède : 

'i'i\u°l9er0n'-m7' k,
S

e
 suppléant à Meaux;-8 mai 1837, 

^ " même siège ;—23 décembre 1846, juge à Versailles. 

*»«iiie .'Jl^0"01*''*^ 1839, juge suppléant à Bar-sur-

SWtut à 51arS 183°' substitul au même siège ;—7 aoûtl843, 
•Nlux • n-?eils; "7 -2 décembre 1846, juge d'instruction a 
uuct,

(
„'~ mai's 18i8> démissionnaire ; 
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Montaine, 1834, juge suppléant à Châ-
M Q ■

 lnai 18 substitut au même siège. 

"6 iuiiHxiT de 1847, juge suppléant à Lectoure; 
fro

Cureu
 */'.sufstitut au môme siège; — 23 décembre 1852, 

gêner»! a Lombez. 

10» « Meaux. 
1830, juge d'ins-

M. CalmeU de Puniis. 18,32, avocat;—3 juillet 1832, sub-
stitut à Condoui ;—19 décembre 18^3, substitut à Aucli. 

M. de Forcade, 1834, avocat; — 4 janvier 1834, juge sup-
pléant à Bordeaux. 

M. Lmuthier, 1818, avocat;—7 novembre 1848, substitut à 
Die;-3 août 1830, substitut à Vienne;—3 juillet 1832, subs-
titut a Gap ;-13 avril 1833, juge à Bourgoin. 

M. Novel,185%, juge suppléant à Die;—19 avril 1832, juge 
d instruction au même siège. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. président. 

Audience du 24 novembre. 

INSTALLATION DE M. LE PRÉSIDENT MCIAS GAILLARD, DE M. 

LE PREMIER AVOCAT-GÉNÉRAL DE MARNAS ET DE H. 1,'AVO-

CAT-GËNÉRAL GUYHO. 

Ce matin, à onze heures, la Cour s'est réunie en au-

dience solennelle pour procéder à l'installation de trois 

magistrats nouvellement promus : M. Nicias-Gaillard, 

premier Avocat-général en la Cour, nommé président de 
chambre, en remplacem^m de ai. Mesiiani-. M. >e Mar-
nas, avocat-général en la Cour, nommé prV«»,;oi «.«vm-

general, en remplacement de M. Nicias-Gaillard; et M. 

Guyho, procureur-général à la Cour impériale d'Amiens, 

nommé avocat-général en remplacement de M. de Marnas. 

La Cour étant entrée en séance, M. le procureur-géné-

ral de Royer se lève et s'exprime ainsi : 

Messieurs, 
Par décret de l'Empereur, en date du 16 de ce mois, M. le, 

président Mesnard, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite, a été élevé à la dignité de grand'troix de 
l'ordre impérial de la I.égion-d'Honneur et nommé président 

honoraire. 
Le même décret a nommé M. le premier avocat-général Ni-

cias-Gaillard président à la Cour de cassation, en remplace-

ment de M. Mesnird. 
Nous aurons, dans une autre circonstance, l'occasion de 

rappeler, comme il convient de le faire, les éininents services 
de M. le président Mesnard, et d'exprimer les.regrets profon-
dément sentis que sa retraite prématurée laisse au milieu de 

nous. 
Nous devons, quant à présent, nous conformer aux usages 

de la Cour, en nous bornant à requérir qu'il soit procédé à ta 
lecture du décret impérial et à la prestation de serment de M 

le président Nicias-Gaillard. 

Conformément à ces réquisitions, M. le président or-

donne la lecture du décret, qui est faite par le greffier an 

chef de la Cour, et déclare que M. le président Nicias-

Gaillard est admis à prêter le serment prescrit par la ici. 

M. le président choisit ensuite au sein de la Cour une dé-

putation composée de MM. les conseillers Bresson, Nico-

las, Ferey et Lascoux, qu'il invite à se rendre en la cham-

bre du conseil et à introduire M. le président Nicias-Gail-

lard. L'éminent récipiendaire, portant 1 epitoge et le man-

teau d'hermine, s'avance bientôt au milieu du prétoire, 

entouré des membres de la députation, et prête, debout 

et la tête découverte, le serment dont la formule est lue 

par le greffier en chef; sur l'invitation de M. le président, 

il prend ensuite place dans les rangs de la Cour et sur le 

banc de ses présidents. 
Après cette première installation, il est procédé à celle 

de M. le premier avocat-général de Marnas et de M. l'a-

vocal-général Guyho. Lecture faite des décrets de nomi-

nation, les deux honorables magistrats, introduits par M. 

le conseiller Lascoux et M. l'avocat-général Blanche, prê-

tent le serment prescrit par la loi et prennent place au 

parquet, sur l'invitation de M. le président. 

L'audience solennelle esl immédiatement levée, et les 

chambre civile et des requêtes (celle-ci présidée par sou 

nouveau président, M. Nicias-Gaillard), ouvrent bientôtleur 

audience ordinaire, chacune dans le local habituel de ses 

SGflllCCS. 

M. i'avocat-général Guyho siégera à la chambre crîmir 

nelle, où il remplacera M. Blanche, qui, sur sa demande, 

passe' à la chambre des requêtes. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 24 novembre. 

SOCIÉTÉ. — ASSOCIÉ D'ASSOCIÉ. —VENTE. — RETRAIT SOCIAL. 

Un associé peut, aux termes de l'art. 1861 du Code Napo-

léon, se donner un associé sans le consentement de la so-

ciété et, dans ce cas, l'associé titulaire reste membre de 

la société, sauf à régler entre lui et son associé ou crou-

pier les intérêts de leur société particulière. Dans ce cas 

encore et alors même que la société générale se serait 

réservé le droit de retrait social, c'est à dire d'écarter tout 

cessionnaire, en lui payant le prix d'achat de son action, 

le sous-associé ou croupier échappe à l'exercice du re-

trait; mais si, au lieu de se donner un associe, le membre 

de la société générale a fait une vente pure et simple de 

son intérêt intégral ou seulement d'une partie de cet in-

térêt, il s'est, par là, mis en dehors de la société; il a 

substitué un tiers à sa place, et, alors, s'ouvre pour la so-

ciété générale l'exercice du droit de retrait. Il ne peutetre 

éludé par les précautions qu'on aurait pu prendre dans 1 ac-

te de cession ponr en masquer le véritable caractère. II 

appartient aux juges du lait d'en déterminer le sens 

portée parles circonstances de la cause. Si donc il a ete 

constate que l acté passé entre l'associé et son cessionnaire 

est une vente pure et simple, quelles que soient d ailleurs 

les expressions et qualifications dont on s est servi dans sa 

rédaction pour déguiser le but et l intention des parties 

contractantes, il a pu être jugé, par suite que le retrait 

social était ouvert. 11 doit en être ainsi alors surtout que, 

comme dans l'espèce, l'exécution donnée a 1 acte par les 

parties ne fmsait que confirmer 1 appréciation du juge. 
1 Rejet au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes de M. l'avçcal-genera Raynal, 

plaidant M' Paul Fabre, du pourvoi du sieur Mal ez con-

tre un arrêt de la Cour impériale d'Amiens du 10 avril 

1856. 

DÉFAI Ï.DE MOTIFS. — PRÊT AVEC SUBROGATION. COXDI-

TIOI .NON REMPLIE. — NOTAIRE. —- RESPONSABILITÉ. 

I. Ut arrêt peut, par cela seul qu'il déclare qu'une de-

mande principale n'est pas contestée, se dispenser d'ap-

précier 'e mérite de cette demande, bien qu'elle ait fait 

i'objet duir appel et qu'elle ait donné lieu à des conclu-

sions conraires. La Cour d'appel a en effet le pouvoir de 

constater les faits qui se passent à son audience et d'en 

induire l'abandon de conclusions formellement prises de-

vant elle. Lors donc qu'elle déclare qu'une demande 

qui n'avait pas été contestée en première instance et qui 

avait néanmoins motivé un appel de la part de la partie 

d'abord non contestante, a été abandonnée devant la 

Cour, elle n'a pas besoin de motiver autrement sa décision ■ 

sur ce chef. 

IL Le notaire chargé d'exiger'd'un créancier, dans 

l'intérêt d'un prêteur, une quittance subrogative avec pri-

vilège et préférence sur ce qui lui reste dû, est responsa-

ble de la remise des fonds faite par lui à ce créancier, sans 

remplir la condition imposée par le prêteur. Il ne peut pas 

forcer ce créancier, après la remise pure et simple de la 

somme prêtée, à fournir cette quittance subrogative, en 

se prévalant contre lui de la convention faite à cet égard 

entre le prêteur et l'emprunteur, lorsque cette convention 

a eu lieu en dehors de ce dernier, à l'égard duquel, par 
jjonso^u.-»-, is<WB «m,,-,. v„* -A—.V, -mt„nlios 

< veto, ii ne peut pas non plus se retourner contre le ven-

deur de l'immeuble objet de l'emprunt, sous le prétexte 

que celui-ci connaissait l'obligation de subrogation et de-

vait ainsi en garantir l'exécution, s'il est établi, comme il 

l'était dans l'espèce, qu'il n'avait aucun droit contre lui à 

la subrogation pour privilège et par préférence, mais tout 

au plus à la subrogation de l'article 1252 du Code Napo-

léon, èt qu'il était sans intérêt à en obtenir la condamna-

tion. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nicolas et 

sur les conclusions conformes de M. I'avocat-général Ray-

nal ; plaidant, Mfi Rendu. (Bejet du pourvoi du sieur Point 

contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon.) 

CHEMIN DE FER. COMPAGNIE DU NORD. TRAITÉ AVEC 

UN ENTREPRENEUR DE TRANSPORTS. 

L'article 14 de la loi du 15 juillet 1845 et l'article 47 

du cahier des charges annexé à l'acte de concession de la 

compagnie du chemin de fer du Nord lui interdit eut-ils 

le droit de faire un traité avec un entrepreneur de trans-

ports, lorsque ce traité ne doit pas être exclusif et qu'il est 

constaté, au contraire, que la compagnie a offert aux au-

tres entrepreneurs de participer au bénéfice de ce traité? 

Résolu négativement par la Cour impériale de Paris le 

18 février 1856. 

Pourvoi pour violation de l'article 14 de la loi précitée 

et de l'article 47 du cahier des charges annexé à cette loi. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et 
sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, M0 Paul Fabre. 

ENREGISTREMENT. JUGEMENT. RAPPORT D'UN JUGE. 

CONCOURS DU RAPPORTEUR COMME JUGE. 

Lorsque des diverses constatations et énonciations d'un 

jugement qui statue en matière d'enregistrement il résulte 

que ce jugement a été rendu au rapport d'un juge qui 

n'y a pas pris part, le vœu de l'art. 65 de la loi du 22 fri-

maire an VII n'a pas été rempli. La jurisprudence s'est 

constamment prononcée sur ce point, en se conformant 

sinon à la lettre, du moins à l'esprit de l'article précité. 

Les arrêts des 24 novembre 1834, 15 juillet 1835 et 14 

juin 1836 ont, en effet, annulé des jugements rendus sui-

des rapports n'émanant pas de l'un des juges de la cause, 

ou, en d'autres termes, de l'un des juges qui avaient con-

couru au prononcé du jugement. 
Le même vice était reproché à un jugement du Tribu-

nal civil de Blois, du 13 février 1856. 
Le pourvoi contre ce jugement a été admis au rapport 

de M. le conseiller Bernard de Rennes et sur les conclu-

sions conformes du même avocat-général, plaidant Me 

Moutard-Martin. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 24 novembre. 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. DONATION PORTANT PAR-

T,sGE. — ACTION EN RESCISION POUR LÉSION. — ACTION 

EN RÉDUCTION. 

Lorsqu'un copartageant, attaquant, pour lésion de plus 

du quart, une donation d'ascendant portant partage, a 

succombé en première instance, et a, en appel, demandé 

subsidiairement la réduction à la quotité disponible de la 

donation faite à l'un de ses copartageants, l'arrêt qui a dé-

claré prescrite et non recevable soit l'action en rescision 

pour, lésion, soit l'action subsidiaire en réduction, rend ir-

recevable, lorsqu'il a acquis l'autorité de la chose jugée, 

l'action principale en réduction qui serait ultérieurement 

formée. Il n'y a pas violation, mais interprétation légitime 

et souveraineté la chose jugée, dans le nouvel arrêt qui, 

statuant sur la nouvelle demande en réduction, la repous-

se par l'autorité du premier arrêt. (Article 1351 du Code 

Napoléon.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. I'avocat-général Se-

vin, d'un arrêt rendu, le 19 février 1855, par la Cour im-

périale de Bordeaux. (Epoux Veau contre Jean Veau aîné. 

Plaidants, M" Maulde et Mathieu-Bodet.) 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 22 novembre. 

POURSUITES DISCIPLINAIRES CONTRE UN NOTAIRE. IMMIXTION 

DANS DES ACTES ET FAITS FRAUDULEUX IMPUTÉS A UN PRÊ-

TRE INTERDIT. 

M. de Gaujal, avocat général, expose que M. lo procureur 
impérial près le Tribunal de première instance d'Avallon est 
appelant d'un jugemeiu de ce Tribunal, du 30 juillet dernier, 
on ce que ce jugement n'a condamné qu'à quinze jours de 
suspension, avec interdiction pendant un an de l'entrée de la 
chambre de discipline, M' Bauby, notaire à Guidon, arrondis-

smient d'Avàiion'; et que *ce dernier est lui-môme incidem- • 
ment appelant, et conclut à l'exonération" de toute cou.lûninc-

tion. 
« L'appel principal, ajoute M. l'avocat général, est justifié 

par la gravité des trois faits incriminés à la charge de M. 
Bauby. Voici le premier de ces faits : En 1843, un sieur Teu-
reau "fit une donalion, à cause de mort, de divers immeubles 
au profit des époux Poulin, ses domestiques, en se réservant 
l'usufruit , et il leur donna en même temps, à ferme, ces mè 
mes immeubles. Les héritiers du sieur Teureau attaquèrent 
cette donation ; un jugement du Tribunal d'Avallon, du 29 no 
vembre 1834, prononça la révocation demandée; il y eut.ap-
pel ; avant la décision de la Cour les époux Poulin vendirent 
à un sieur Fenelle, leur créancier d'une somme de 300 fr., le 
cheptel de la ferme, consistant en deux chevaux et trois va-
ches, moyennant 1,200 francs; cet acle, qui tendait à faire 
disparaître le gage des autres créanciers des époux Poulin, 
fut reçu, le 17 mai 1833, par M' Bauby, qui était lui-même 
leur créancier de 300 fr., pour frais'd'actes et avances ; en 
sorte que le prix de 1,200 fr. fut affecté à compenser la créan-
ce de 300 fr. appartenant à Fenelle, acquéreur, et à solder M. 
Bauby, d'abord, ef une dame veuve Leclerc, créancière de 400 
francs; ces deux dernières sommes avaient d'ailleurs été cau-
tionnées par le sieur Fenelle. Danscetacte, il y avait, de la part 
de M' Bauby, double contravention à la loi de ventôse an VII, 
et à l'ordonnance du 4 janvier 1843, en ce qu'il était intéressé 
personnellement à l'acte, et en ce qu'il prenait part à une 
fraude de lui parfaitement connue. 11 objecte qu'il n'a pas con-
seillé cet acte, et qu'une clause formelle et finale y est insérée, 
l«M}H..iio • « T.ouf ee ' qnà dessus a été fuit ei dressé a la 
- ck-muiule et réquisition expresse ues parties <pii .«ar A!IM. 

« pour l'avenir, en assument toules les conséquences, recon-
« naissant que le notaire soussigné a élé simple rédacteur de 
<<■ leurs conventions, et non leur conseil. » Mais cette clause 
émane de lui-même, et il est évident qu'ici s'applique l'adage : 
Is fecit cui prodest. 

Le deuxième chef offre une gravité plus considérable, en 
raison de faits antécédents qui ont produit un grand scandale 
dans le lieu où ils se sont accomplis. 

11 y a trois ans, un sieur G... était desservant de la paroisse 
de Saint-André-en-Terre-Pleine; il se montrait fort assidu dans 
la maison de Sln,c veuve K..., où se trouvait une jeune fille, 
MUe Br.v.j petite-fille de celte dame; le bruit de ces assiduités 
fut tellement compromettant, que l'autorité ecclésiastique ju-
gea convenable d'assigner au sieur C... une autre résidence, 
celle de Corissy, près Tonnerre. Mais, fascinée et entraînée 
par l'ascendant qu'il exerçait sur elle, Mu' Br... se rendit d'a-
bord îi Avallon, puis à Corissy, auprès du desservant, chez le-
quel elle s'installa le 21 janvier 1833. 

Elle possédait des immeubles d'une valeur de 300,000 fr. 
environ; le sieur C... n'eut plus d'autre souci que de mobili-
ser cette fortune, pour se l'approprier. La déclaration recueil-
lie de la bouche de Me Lecointe, notaire a Orcy-sur-Cure, le 
24 juin 1836, a fait connaître que le sieur C..., qu'il avait 
connu comme condisciple au séminaire, l'avait prié, en avril 
1833, de se rendre à Corissy pour une affaire pressée; que là 
M. Lecointe avait vu M

11
' Br... occupée a faire la lessive de la 

maison du sieur C...; que celui-ci avait, annoncé que Mlle Br... 
voulait lui faire donation de tout ce qu'elle possédait, et que 
M. Lecointe avait refusé d'entendre à la double proposition 
qui lui était faite d'acheter ces biens fictivement, et d exami-
nai- In compta rie tutelle nui avait été rendu à M"' Br... par sa 
grand'mère. M. Lecointe a ajoute que, aat.be»» <juo M. Bauby 
était le notaire de M"e Br..., il n'avait pas voulu pousser plus 
loin son entremise, et qu'il avait invité M11" Br... à réfléchir 
avant de vendre ses propriétés; qu'enfin, une fois édifié sur la 
situation de Mlu Br..., il n'avait plus conservé de relations 

avec elle ni avec le sieur C... 
Or, M. Lecointe est digne de toute confiance; sa correspon-

dance atteste qu'il portait intérêt au desservant C...; il y ex-
prime l'espoir que,'rentré dans la vie civile, celui-ci, auquel 
la continuation de l'exercice de son ministère avait été inter-
dite, parviendra à se réhabiliter. 

Quelle a été l'intervention de M. Bauby dans ces menées? 
La famille de M'le Br... avait, dès le 18 avril 1S33, obtenu, 

sur requête tendante à la nomination d'un conseil judiciaire, 
et présentée par sa grand'mère, un jugement qui ordonnait la 
convocation du conseil de famille; ce conseil avait été favora-
bleà la demande; le 22 août 1833, le Tribunal d'Avallon nom-
mait pour conseil judiciaire à M

lle Br... M. le comte de Plîn-
val. Ce jugement était motivé sur l'ascendant pris sur ilik 6p... 
par le curé C..., sur la communauté d'habitation établie en -
tre eux, sur une vente déjà faite d'une maison et d'une gran-
ge, et sur les démarches commencées pour achever de vendre 
le surplus des immeubles de M"" Br..., et sur la vente réalisée 
le 30 avril 1835, en faveur d'un sieur Viault, de la majeure 

partie de ces biens. 
Que s'était-il passé en effet? Dès le 20 mars 1833, à la veille 

de la demande en nomination de conseil ju liciaire, et en vertu 
de la procuration de H"" Br..., M

e Bauby fit la vente de la 
maison et de la grange dont a parlé le jugement. 

M11' Br... avait commencé un procès contre sa grand'mère 
en rectification du compte de tutelle : elle réclamait le partage 
de la succession de son grand'père; elle refusait de sanction-
ner une ven te immobilièreconsentie pendant sa minorité. Or, la 
veille même du jugement qui permet la convocation du conseil 
de famille, M

e Bauby assistait M11'Br... au procès-verbal de 
non-conciliation dressé sur la demande en compte et rectifica-

tion de compte de tutelle. 
La famille ayant fait signifier à M

e Bauby, le 27 avril, une 
opposition à toute vente immobilière, Me Bauby s'est abstenu ; 
mais on s'est adressé à M" Dionnet, notaire à Neuvy-Sautnur, 
lequel, ignorant tout ces faits, a procédé, le 30 avril, en pré-
sence de M"e Br..., qu'accompagnait un sieur Jay, huissier, 
ancien ami de séminaire de M* Bauby, à la vente au profit du 
sieur Viault, moyennant 2t,0u0 fr. des autres immeubles de 

M11" Br.... 
Toutefois, eu l'absence ,de renseignements importants, le 

notaire s'est réservé de fairé un acte rectificatif; c'est chez M* 
Bauby que ces renseignements ont été demandés; et le 3 mai 

seulement a été rédigé l'acte rectificatif. 
M. Viault, au res e, avait consenti, par contre-lettre, à faire 

une revente par adjudication publique de ces mêmes immeu-
bles, à compter du prix de cette adjudication. Lu conséquence, 
ce fût M' Bauby qui, préalablement à cette revente, s'occupa 
de faire faire l'expertise, qui eut lieu pjr le sieur Durand, 
fermier, et par un géomètre, et fixa à 18,000 fr. le prix de ces 
biens; et ce fut encore M" liauby qui procura la résiliation du 
bail de Durand. Dans sa déclaration relative à ces faits, décla-
ration reçue par le juge de paix de la localité, Durand ajouta 
que sa femme, qu'il n'avait pas consultée, n'avait pas été sa-
tisfaite de cette résiliation , et que lui-même en éprouvait du 

regret. 
Un troisième chef a été articulé à l'audience même où le 

Tribunal de première instance a eu à statuer sur la poursuite 
disciplinaire intentée contre M« Bauby. Il s'agissait d'une dis 
simulation de prix dans un« a judication publique, laite par 
ce notaire : i! a porté à 1,000 fr. seulement ce prix, qu'il sa-
vait bien être de 1,400 fr., puisqu'il a compté ses honoraires 
sur ce dernier chiffre Cette adjudication était faite au profit 
d'un enfant mineur, dont les intérêts pouvaient souffrir de la 
dissimulation du prix, dans le cas où il eût voulu revendre 

plus tard cet immeuble. 
Le jugement du Tribunal d'Avallon est ainsi conçu : 
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« Le Tribunal, 
« Considérant que le ministère public ayant annoncé son 

intention de poursuivre disciplinairenient M. Bauby, à raison 
d'un procès-verbal dressé par lui le 26 mars 1848, contenant 
adjudication au profit de la veuve Rappeneau, ledit M. Bauby 
a déclaré consentir à ce que ce l'ait soit joint à la présente ins-
tance, être prêt à répondre et renoncera tous délais sur le 

l'ait; _• 
« Considérant que le Tribunal avant, par jugement du 2J 

novembre 1854, révoqué une donation faite par le sieur Ten-
reau père aux époux Poulin, ces derniers se trouvaient par 
suite débéeurs de fermages envers les héritiers Tenreau; 

« Considérant que, pendant l'instance sur l'appel de ce juge-
ment, M. Bauby, créancier des époux Poulin,et qui ne pouvait 
ignorer leur position vis-à-vis la famille Tenreau, a reçu, le 17 
mai 18S5, un acte par lequel les époux Poulin vendaient leur 
bétail à un sieur Fenelle, qui le leur laissait à titre de cheptel, 
moyentiant la somme de 1 ,"200 fr. ; 

« Considérant que, dès cette époque, le sieur Fenelle, réduit 
à une pension alimentaire payée par ses enfants, n'offrait pas 
plus de garantie de solvabilité que les époux Poulin; 

« Considérant que cet acte avait évidemment pour but : 1 ° 
de soustraire le gage des héritiers Tenreau et de rendre sans 
effet leur privilège; 2° d'attribuer le prix du bétail vendu à 
des créanciers privilégiés, et notamment à M. Bauby lui-même, 
auquel ils déclaraient devoir une somme de 3O0 fr., dont le 
sieur Fenelle aurait été caution; 

« Considérant que cet acte contenait une fraude à laquelle 
le notaire rédacteur prêtait seulement son concours et dont il 
devait profiter; 

« Sur le deuxième fait : 

« Considérant que M. Bauby connaissant la position de la 
demoiselle Br..., et la malheureuse influence sous laquelle elle 
agissait, s'est chargé de sa procuration ; qu'après la vente par 
lui faite des bâtiments appartenant à cette demoiselle, la veuve 
R , aïeule de la demoiselle Br..., lui a fait signifier par acte 
extra-judiciaire de Leur, huissier à Avallon, en date du 2| 
avril 18So, qu'elle poursuivait contre ladite demoiselle Br... la» 
nomination d'un conseil judiciaire, et qu'elle s'opposait à ce 
qu'il fît aucune vente ni transport au coin de ladite demoi-
selle ; 

« Considérrantque M. Bauby, prévenu par cet acte, n'a point 
cessé de prêter son cours à la demoiselle Br... pour l'aliéna-
tion de ses immeubles; que le 30 avril cette demoiselle ayant, 
par acte reçu Me Dionnet, notaire à Neuvy

r
L autour, fait au 

sieur Viault une vente fictive de tous ses immeubles, il a, le 1er 

mai, demandé au sieur Rouard, fermier, l'estimation de ces 
biens; que le lendemain il a donné les renseignements néces-
saires pour rectifier cet acte de vente, qu'il devait bien penser 
n'être pas sérieux, et que, le 10, il a obtenu dudit fermier la 
résiliation de son bail; 

« Considérant qu'il ressort de cette conduite de M. Bauby, 
quo, 1,'ouiiiTt pas agir uuvci lenicill, 11 a Cependant, maigri l'ofi 
position formée entre ses mains, coopéré sciemment et indi-
rectement à des actes ayant pour but de vendre les immeu-
bles delà demoiselle Br..'. et de rendre inutiles toutes les me-
sures que prenaient la famille et la justice pour conserver à 

cette jeune fille sa fortune; 
« Sur le troisième chef : 
« Considérant qu'il résulte d'un procès-verbal d'adjudica-

tion publique fait par M. Bauby, le 26 mars 1*48, que Louis 
11... a acheté 68 ares de terre moyennant 1,000 fr., tandis 
qu'un compte arrêté par ce notaire, comme ayant charge du 
vendeur, constate que le prix réel était de 1,400 fr.; 

« Considérant que M. Bauby avoue qu'il connaissait le prix 
réel de cette vente, qui aurait été conclue hors de sa présence, 
bien qu'il la représente comme faite publiquement; 

« Qu'ainsi il s'est sciemment prêté à une dissimulation de 
prix, d'autant plus blâmable que l'acquisition était faite pour 

'une mineure par une tutrice, qui était exposée à perdre cette 
différence de prix, et qu'il eût du prévenir des risques qu'elle 
courait ; 

« Considérant que M. Bauby non-seulement a pris part à 
cette fraude envers le fisc, mais qu'il s'est fait payer ses ho-
noraires comme si le prix réel de 1,400 fr. eût été porté dans 
l'acte; . I 

« Considérant que M. Bauby, dans ces diverses circonstan 
ces, a manqué aux devoirs de sa profession; 

<r Considérant que le Tribunal peut, suivant la gravité des 
faits, appliquer les peines disciplinaires prévues par l'art. 93 
du décret du 20 ventôse an II, et de l'art. 14 de l'ordonnance 
du 4 janvier 1843; 

« fiésumant en premier ressort: 
" Dit que M. Bauby est SUSDendn rie ses: ronotinna pondant 

quinze jours, ex lui est interdite l'entrée de la chambre des 
notaires pendant une année; condamne en outre M. Bauby aux 
dépens. » 

Cette condamnation, dit en terminant M. I'avocat-général, 
nous paraît insuffisante ; nous concluons contre M. Bauby à une 
suppression pendant un an. 

M' Mathieu, avocat de Me Bauby, prie la Cour d'admettre 
la déposition de W"'Br..., qui a été citée par M" Bauby comme 
témoin à décharge. 

M. le président : Plaidez ; nous verrons s'il est utile d'en-
tendre ce témoin. 

Me Mathieu : M*Bauby, notaire depuis 1832,aété successive-
ment membre, secrétaire-trésorier, rapporteur et président de 
la chambre des notaires d'Avallon; depuis 1834, il a été in-
vesti des fonctions municipales; en 1852, époque où le dépar-
tement de l'Yonne était violemment agité par les passions po-
litiques, il était maire delà commune. Ce passé honorable ne 
peut manquer de lui venir en aide devant la Cour. 

Lorsqu'il est devenu l'objet de la poursuite disciplinaire ac-
tuelle, il était suppléant du juge de paix ; il sera peut-être ré-
voqué; en tout cas, après s'être démis de ses fonctions de mai-
re, il a compris qu'il ne pouvait rester notaire; il a vendu sa 
charge, en faisant sur le juste prix le sacrifice d'un tiers au 
moins. 

Examinons les griefs qui sont articulés contre lui. 
En premier lieu, il n'a commis aucune dissimulation dans 

l'acte de vente du cheptel ; il y a, au contraire, exprimé sa 
qualitédecréancier cautionné par Fanelle,acquéreur du cheptel ; 
cet acte Jie faisait ainsi que rappeler un fait anciennement 
existant, et ne créait pas au profit du notaire une obligation, 
une situation nouvelle. Il résulte de la jurisprudence de la 
Cour de cassation (4 mai 1840, 27 mai 184S) que, dans des 
cas semblables, il n'y a pas stipulation interdite au notaire 
rédacteur de l'acte. 

M» Bauby, dit on, n'a pu ignorer la fraude dont cet acte était 
entaché ; cependant, si, à ce moment, le jugement du Tribunal 
d'Avallon avait annulé la donation faite aux époux Poulin, 
il est certain aussi qu'il y avait appel, et qu'on pouvait espé-
rer la réformation de ce jugement. Il s'agissait d'une donation 
rémunératoire, et il n'était pas vraisemblable, même en cas de 
révocation définitivement prononcée, que les donataires, qui 
avaient exactement payé leurs fermages avant le décès de 
M. Tenreau père, et qui, depuis ce décès, avaient joui comme 
propriétaires, fussent exposés à des restitutions de fruits. 
t -<io. part a eue M. Bauby dans les faits relatifs à la vente 
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by, cette confiance était nécessaire, et ava^ , "«hbé C 
d'un chétif mobilier. M"a Br... demeurait chez . .. —> 
lorsque, le. 18 avril 1855, fut rendu, sur requête (procédure 
secrète), le jugement qui autorisait la convocation du conseil 

de famille : c'est le 14 mai seulement qu'elle a été citée pour 
subir interrogatoire. M. Bauby tenait d'elle, depuis le 20 jan 
vier, une procuration spéciale, et non pas générale, comme 
on l'a cru, et restreinte à.la vente d'une maison et d'une gran-
ge. Le 24 mars seulement cette vente a lieu, près d'un mois 
avant le commencement des poursuites de la famille de 
M"« Br... ; elle est faite à l'ancien subrogé-tuteur de celle-ci ; 
le prix est de 4,600 fr. pour des immeubles qui pisque-la 
n'avaient produit que 110 fr. de revenu net. Ce prix est avan-
tageux, puisqu'il suppose un revenu de 230 fr. Remarquons 
surtout qu'il est payable sept ans après la vente, et concluons 
qu'on n'était pas si pressé de mobiliser la fortune de M 10 Br... 

Depuis, M1'» Br..., après avoir habité Avallon, s étant ins-
tallée chez l'abbé C..., M. Bauby n'a pas eu de relations di-
rectes eiic die, si ce n'est pour l'assister dans une conciliation 
nréliminaire- » la demande'en rectification de compte de tu-

♦X C'est l'abbé C... qui a sollicité M. I.ecoinie et provoqué 
toute» les démarches de celui-ci; c'est M"- Br. qui d'elle; 
même est allée chez l'huissier Jay, et c'est cet huissier qui 

^Ltremis auprès du notaire Dionnet. Ce notaire, a-t-on 
dit aT^é l'acw de vente précipitamment et sans avoir tous 

i renseignements nécessaires. Eh bien ! si M. Bauby avait été, 
Mine on le suppose, informé de ce qui se passait, il eût don-

les 
comme 
né ces renseignements d'avance, et dispensé ainsi les parties 
de l'acte rectificatif dressé par Me Dionnet. En réalité, M. Bau-
by n'a pris aucune part à la vente du 30 avril, et la corres-
pondance de M"c Br... atteste qu'elle l'avait aisse a cet égard 
dans une complète ignorance. Tout était consommé eu dehors 
dg son intervention, lorsque M. Viault s'est présenté à son 
étude, et M. Bauby n'avait aucune raison dès lors de refuser 

son concours à ce dernier pour l'expertise et pour la résilia-
tion de bail qui devaient précéder la revente. 

Quant au troisième grief, il n'est pas imputable à M* Bau-
by; 1,400 fr. étaient un prix entendu entre les parties ; elles 
ne lui ont déclaré que 1,000 fr.; il a inscrit cette dernière 

somme dans l'acte; il est tout naturel que, plus tard, lors-
qu'il a su positivement que le véritable prix était de 1,400 fr., 
il ait réclamé"ses honoraires sur ce taux. 

M. le premier président, s'adressant à M* Bauby jJgSjp 

vous d'autres observations à présenter ? 

M' Bauby : Non, monsieur le premier président. 

Après délibéré, 

« La Cour, 

« Adoptant les motifs des premiers juges, 
x Et considérant que la peine prononcée contre Bauby n'est 

pas en rapport avec la gravité des faits qui lui sont imputés, 
« Infirme le jugement; ordonne que Me Bauby stra suspen-

du de ses fonctions pendant deux mois. » 

Audience du 24 novembre. 

LICITAT105. FOLLE-ENCIlÈUfl. DEMANDE E* SURSIS PAR 

L'ADJUDICATAIRE. 

En matière de licitation d'immeubles dépendent d'une suc-

cession, Vadjudicataire, qui n'a pas payé son prix dans 
le délai fixé par le cahier des charges, n'est pas adm issi-
ble à réclamer un sursis aux poursuites d; folle-enchère 
dont il est l'objet : la remise de la nouvelle adjudication 
ne peut être accordée qu'à la demande du poursuivant. 

A la suite dès opérations de la succession, si déplora-

blenient ouverte par un assassinat, de M
me

 li comtesse de 

Caumont-Laforce, M. le comte de Caumont, jomme tuteur 

de son fils mineur, et M. et Mme de Raigecourt, celle-ci 

fille de M
me

 de Caumont, ont lait procéder à la vente par 

licitation de l'hôtel qui a été le théâtre de ce crime, dans 

l'avenue des Champs-Elysées, 78. M. Laurent Mouton 

s'est rendu adjudicataire, le 31 mars I806, moyennant 

365,000 fr., outre les charges. Il a payé pour frais et pour 
quelques travaux qu'il a fait eornmpnfPi- S7.r>nn fr. > il a 
loti u ttiisonre e; a procédé aux formalités de la purge dy 

hypothèques, pour laquelle un délai de quatre mois lui 

était imparti par le cahier des charges. Au moment de l'é-

chéance du prix principal, M. Laurent Mouton a succes-

sivement été frappé de cruels malheurs domestiques. Le 

30 juillet 1856, il perdait sa fille, âgée de huit ans; le 18 

août suivant, son fils, âgé de six ans; le lendemain, 19 

août, un troisième enfant, âgé de dix ans. Il se hâta de 

quitter Paris avec sa femme et son dernier enfant, âgé de 

cinq ans : mais Mmc Mouton- tomba malade dans une ville 

frontière d'Italie ; après son rétablissement et au cours du 

voyage en Suisse, l'ehfanl lui-même fut atteint d'une grave 

maladie; enfin, à Genève, M. Mouton lût frappé, au com-

mencement d'octobre, d'une fièvre typhoïde tellement in-

tense, qu'il lui devint impossible de s'occuper d'affaires, 

et que, même encore aujourd'hui, son état n'a pas cessé 

d'être alarmant. 

Ses amis se sont réunis et ont offert à la famille de Cau-

mont une provision de 100,000 fr. : sur le refus qu'ils ont 

éprouvé, un référé a été introduit à la requête de M. Mou 

ton, à l'effet d'obtenir un sursis de deux mois. M. le pré-

sident, statuant sur cette demande le 29 octobre, n'a ac-

cordé que huit jours. Appel a été interjeté au nom de M. 

Mouton. 

M° Marie, son avocat, soutient qu'il n'y a nul péril à ac-
corder le sursis, qui peut être compté, si on veut, à partir du 
jour où il a été demandé; il s'agit d'un partage dont la solu-
tion n'est pas d'urgence extrême; et M. Mouton offre fine sol-
vobilité certaine, puisque ses livres constatent un actif net de 
700,000 fr., et qu'il a, comme entrepreneur du chemin de fer 
de Pôle à Salins, des capitaux considérables engagés dans 
l'industrie, Les héritiers de Caumont paraissent vouloir profi-
ter de la baisse momentanée des valeur:; de bourse pour pla-
cer le prix de l'acquisition ; mais rien ne dit qu'au moment de 
ce placement la hausse n'aura pas pris le^essus. Quoi qu'il en 

soit, les malheurs de M. Mouton, seule cause du retard appor-
té à son acquittement, ne sauraient manquer d'éveiller en sa 
faveur l'intérêt de la Cour. 

M' Chaix-d'Est-Ange fils, avocat des intimés, expose que 
M. Mouton n'avait demandé, en référé, qu'un délai de quin-
zaine, aujourd'hui depuis longtemps expiré, et qu'il importe 
aux héritiers de Caumont de toucher le prix de l'adjudication, 

d'abord, pour satisfaire aux charges de l'hérédité, puis pour 
en faire un emploi utile dans un moment opportun 

En droit, l'avocat fait remarquer que, si l'article 703 du 
Code de procédure, en matière de saisie réelle, autorise à pro-
noncer dn sursis, sur la demande du saisi comme sur celle du 
saisissant, parce que le premier peut être digne de cette fa-
veur par des malheurs inattendus, il résulte de l'article 737 
du même Code qu'en cas de folle-enchère, c'est le poursuivant 
seul qui peut être écouté dans une semblable demande de sur-
sis : dans ce cas, en effet, le fol-enchéri connaît les obligations 
qu'il a prises et a dû se mettre à même d'y satisfaire. M. Mou-

ton, dans l'espèce, peut remplir aujourd'hui ses engagements, 
puisque, sans doute, il fait face à ceux qui lui incombent par 
suite de ses entreprises industrielles, notamment de celle du 
chemin de fer de Dôle à Salins. 

M. I'avocat-général de Gaujal, attendu qu'il n'y a nul pé-
ril en la demeure, estime que le sursis peut être accordé, con-
formément à la demande de l'appelant. 

Mais la Cour, après délibéré, 

« Considérant que Laurent Mouton n'ayant pas satisfait aux 
conditions de l'adjudication faite à son profit, les héritiers 
Caumont-Laforce ont, selon le droit que leur conférait l'article 
733 du Code de procédure civile, poursuivi la vente sur folle-
enchère de l'immeuble dont le prix n'était pas payé; 

« Qu'en conformité de l'art. 733 ils ont fait apposer des pla-

cards et fixé au 4 décembre prochain la nouvelle adjudica-
tion ; 

« Qu'aux termes de l'article 737, l'adjudication ne peut être 
remise, si ce n'est sur la demande du poursuivant; 

« Que, conséquemment, les conclusions de l'appelant, dont 

le but nécessaire est d'obtenir des délais que le juge ne peut 
accorder, doivent être repoussées ; 

« Adoptant les motifs de l'ordonnance dont est appel ; 
« Sans s'arrêter à la demande de sursis, 
« Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Scdillot. 

Audience du 19 novembre. 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. — FACULTÉ PAR L'ABONNE D'ADOP-

TER UN AUTRE MODE D'ÉCLAIRAGE. — GAZ PORTATIF. 

LE PASSAGE JOUFFROY. 

L'abonné au gaz courant, qui s'est réservé le droit de ré-
silier son abonnement en adoptant un éclairage de toute 
autre nature, ne peut substituer le gaz portatif au gaz 

couratFtM 

Par les mots éclairage de toute autre nature, on ne peut en-
tendre que l'adoption d'un sijstême nouveau, étranger au 
gaz, ou la renonciation à l'éclairage par le gaz. 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de M* Scbayé, agréé de 

la Compagnie d'éclairage par le gaz, la Parisienne, et M
1
' 

Victor Diilais, agréé du gérant du passage Jouffroy, a 

rendu le jugement suivant, qui relate les faits qui ont 

donné lieu au procès : 

t
 « Attendu qu'il résulte dos débats et de la correspondance 

d'entre les parties que les 30 septembre et 7 novembre 18.6 
(a compagnie Manby et Wilsmi, aux droits de laquelle se 
trouve la compagnie demanderesse, a obtenu du gérant des 
passages Jouffroy le droit exclusif de porter le gaz dans lesdits 
passages et leurs dépendances à des conditions déterminées ; 

« Attendu 'qu'entre autres choses et en éclmfee du droit ex-
clusifqlii lui «tait concédé, la compagnie Manby et Wilson s'est 
engagée à poser à ses frais les conduites principàlcsen lontedes-
tinées à porter le gaz sur tous les points de la propriété, lais-
sant seulement à la charge des propriétaires et locataires, cha-
cun en ce qui (e concerne,, les frais de branchements, robinets 
et appareils accessoires; 1^1 ,.' 

« Attendu qu'il a été stipulé que le gérant défendenr se ré-
servait le bénéfice dans l'avenir de toutes les améliorations 
que la compagnie Manby pourrait apporter dans l'éslairage au 
gaz, conune aussi d'adopter un,éclairage de toute autre nature, 
sauf, dans ce dernier cas, à tenir compte à ladite compagnie 

des (rais d'établissement des conduites construites par elle ; 
i Attendu que, dans le courant du mois de juin, les défen-

deurs, interprétant à leur gré les conditions qui précèdent et 
notamment celle de la faculté qu'ils s'étaient réservée de pou-
voir adopter un éclairage de toute autre nature, ont cessé 
d'employer le gaz de la compagnie Parisienne et l'ont rempla-
cé par le gaz portatif, non seulement pour l'éclairage de leur 
passage, mais encore en obligeant leurs locataires par tous les 
moyens à se servir de ce dernier ; 

« Attendu qu'on ne saurait voir, dans la réserve dont s'a-
git, autre chose que la faculté d'adopter tout système nouveau, 
étranger au gaz, que la science pourrait produire ou de renon-
cer au gaz lui-même, mais nullement le droit de substituer 
aux demandeurs une compagnie rivale d'éclairage par le gaz; 

« Attendu que, de ce qui précède, il ressort que les défen-
deurs ont violé les conventions verbales des 30 septembre et 7 
novembre 1846, et que c'est à bon droit que la compagnie 
Parisienne en demande l'exécution; qu'il y a lieu d'ordonner, 
à peine de 100 fr. de dommages-intérêts par chaque jour de 
retard, et ce, jusqu'à concurrence de deux mois, au-delà desj 
quels il sera fait droit; 

« Attendu que l'inexécution des conventions précitées de la 
part des défendeurs a causé à la compagnie Parisienne un pré-
judice dont il lui est dû réparation, lequel sera fixé par état; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit que, dans la huitaine de 
la signification du présent jugement, les défendeurs seront te-
nus d'exécuter les conventions des 30 septembre et 7 novembre 
1840; en conséquence, rétablir les branchements et conduites 
de gaz par eux coupés, et remettre les lieux et les choses en 
leur état primitif, afin de donner accès au gaz de la compagnie 
Parisienne, à peine de 100 fr. de dommages-intérêts par cha-
que jour de retard pendant deux mois, au-delà desquels il se-
ra fait droit de nouveau; les condamne, en oittre, à des dom-
mages-intérêts à f...t* état ot on tv^ua le» OepeilS. » 

ASSURANCES MARITIMES. RISQUES DE TERRE. VOYAGB 

A PANAMA. 

Lorsque, dans le contrat d'assurance de marchandises en 
destination de Panama, les assureurs ont pris à leur 
charge les risques de terre, cela doit s'entendre, non seti-
lement de la traversée par terre de l'isthme de Panama, 
mais encore de la mise à terre dans tout autre lieu, no-
tamment dans un port de relâche, où elles ont dû être 
transbordées. 

Ainsi les assureurs sont responsables de l'incendie de ces 
marchandises à la douane de Liverpool, où elles étaient 
déposées en attendant leur Rembarquement pour Pa-
nama. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M" Bertera, agréé de 

l'assuré, et de Me Victor Diilais, agréé de la Compagnie 

d'assurances le Neptune, 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Reçoit la compagnie le Neptune, sous la raison Cage et Cc, 
opposante en la forme au jugement rendu par défaut contre 

> elle le 26 août dernier, et statuant sur le mérite de cette op-
position, 

« Attendu que par police enregistrée en date du 12 avril 
dernier, la compagnie défenderesse a assuré aux demandeurs 
six caisses de marchandises en destination de Panama, d'une 
valeur de 6,350 fr.; 

« Attendu que l'itinéraire que devaient suivreces marchandi-
ses était trace par la police, soit à charger au Havre sur na-
vire à vapeur pour Londres ou Liverpool, où elles seront trans-
bordées sur navire à désigner pour hur destination, voie de 
l'isthme, et que tous risques de terre ont été stipulés expressé-
ment à la charge des assureurs ; 

« Attendu qu'il appert des documents produits que lesdites 
caisses parvenues à Liverpool ont été incendiées pendant leur 
séjour en la douane de cette ville où elles avaient été déposées 

en attendant leur réembarquement le 23 mai dernier; que la 
question de litige est de savoir si le sinistre survenu dans ces 
circonstances est couvert par les termes de la police; 

« Attendu que la compagnie défenderesse prétend que les 
risques de terre qui sont assurés ne sont que ceux qui résul-
tent de la traversée indispensable de l'isthme de Panama ; 

« Attendu qu'une interprétation aussi restreinte cadre mal 
avec la généralité des termes de la police ; que les assureurs 
étaient tenus de mieux spécialiser leur obligation s'ils vou-
laient la limiter comme ils le soutienn» nt ; 

'< Attendu, en outre, que le transbordement prévu à Lon-
dres ou à Liverpool sur un navire à désigner, c'est-à dire sur 
un navire inconnu lors de l'assurance, et dont le choix était 
réservé, comporte nécessairement une mise à terre des mar-
chandises, ne fût-ce que pour les formalités de la douane an-
glaise; que cette mise à terre peut être plus ou moins prolongée, 
suivant les navires en partance ou le plus ou moins de facilité 
de l'embarquement; que c'est précisément ce qui est arrivé dans 
l'espèce; que l'on ne justifie pas que ce séjour à terre ait été 
prolongé par le fait ou par la volonté de l'assuré; qu'il s'en 
suit donc que le sinistre doit être considéré comme survenu 
pendant une mise à terre, conséquence de transbordement, et 
qu'il est couvert par les termes généraux de la police ; 

« Attendu que le délaissement des marchandises dont s'agit 
a été fait régulièrement; qu'il ressort de ce qui précède qu'il 
est valable, et que la compagnie défenderesse doit paiement 
de l'assurance; 

« Par ces motifs, déboute la compagnie de son opposition 
au jugement qui la condamne à payer la somme de 6,350 fr., 
montant de l'assurance. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 24 novembre. 

INFANTICIDE. 

Elisabeth Engel est Alsacienne; elle a 21 ans, elleest fraî-

che sans être jolie, et elle se présente avec de bons antécé-

dents devant lajustice-, cependant si les laits de l'accusa-

tion sont vérifiés, elle aurait franchi d'un seul bond l'abî-

me qui sépare la jeune tille irréprochable de la femme dé-

naturée qui s'expose au dernier châtiment par le plus lâ-

che, le plus odieux de tous les crimes, par l'infanticide. 

Ce crime, la fille Engel l'a commis avec des circonstan-

ces vmi en augmentent l'horreur. Dans les affaires de cet-

te nature, nous voyons trop souvent les malheureuses qui 

veulent cacher sous un crime les conséquences d'une fau-

te, jeter les pauvres petites créatures que Dieu leur envoie 

dans des endroits déserts ou dans une fosse d'aisances. La 

fille Engel aurait ajouté à ce procédé usuel l'assassinat 

prémédite, en coupant la gorge à son enfant avant de le 

jeter dans la fosse de la maison où il a été retrouvé. 

Et pourtant, moins que beaucoup d'autres, elle aurait 

dû songer à se défaire du fruit d'une liaison irrégulière. 

D'abord, elle est elle-même un enfant naturel. Sa mère 

n'a pas songé à se débarrasser d'elle ; elle l'a gardée, elle 

l'a élevée, elle s'est montrée bonne mère, et Elisabeth, il 

faut le dire, s'était de son côté montrée excellente fille. 

Pourquoi n'a-t-elle pas fait pour son enfant ce que sa mè-
re avait fait pour elle ? 

Qu'avait-elle à craindre? A la différence dTT^ 
unes fi les que repousse l'homme ,^ u

 bea
«c leitnes imes que repousse l'Homme oui ÏT ""^OUn » 

celle-ci avait eu le bonheur dW p£ i?
 f
 \ « 

fant un très honnête garçon, tout p,|T ftf «e sor,7> 
son accouchement, et qui lui offrait femel°TT

 »p£ 
des'secours pour traverser ce mpméS u cbambre 
Elle a tout repousse; elle a toujours nié SH rfr,Se c

rueli 

n a rien but qui permette de sùp&ser nn'tii °
SSeSi*- *i 

lion de conserver l'enfant qu'elle portait T
 ait

 l'iS 
mot, disait M. l'avocat-cénéral R

a
X;J■ ,r°ut, -mm, uiscui m. i avueai-generat Barbier ind~ ' eti 

sentiment de la maternité n'a jamais été' Il -?,Ue que 
Cœur de cette ieune fille

 L eve»Hé da
ns 

cœur de cette jeune fille. 

Placée comme domestique à Paris chez d 

honorables, qui de leur côté, lui dèmandafem
1
'
6
^ 

sur son état, ahn de lui venir en aide elle a ni'
 Un av

eu 

sesseavec une coupable ostentation. Conduite -Bros 

très chez un médecin, celui-ci, Alsacien commfln
es
^ 

demandé en allemand, en présence de sa maître '
u
'i 

pouvait le comprendre, cet aveu qu'elle avait ref 
le monde : il n'a pu l'ottehir.

 Se
»ltt

Jt
* 

Le 12 septembre, après avoir vaqué avec UHP • 

ble énergie et jusqu'au dernier moment aux rLlncr°Vi>-
la domesticité, elle remonte, vers onze 'heure 

chambre, où son maître l'envoya chercher par la * 

après une longue 'absence. Elisabeth refusa d> P
°
nièt

e, 

refus, H 

porte. Le maître monta alors et éprouva le même 
menaça 

enfin. 

Le lit 

du commissaire de police, et la 
porte s 

sur lequel était assise l'accusée, le \[
n

„
B 

ît inondés de sanu On lui A:* , „se 

ouvrit 

parquet étaient inondés de sang. On lui dit qu'e'll
 et lê 

d'accoucher, et elle nia encore, expliquant sa posif
 Venait 

une cause toute naturelle. Et cependant elle
 v

 P
ar 

commettre un grand crime I Dans le lit, entre les m
3
''^ 

sur lesquels elle était tranquillement assise, gisait] ^ 

encore chaud du pauvre petit être dont elle ve
6
 ̂  

couper la gorge avec des ciseaux ! Dès que les dT" ^ 
moins eurent disparu, la fille Engel prit ce petit cad^^ 

descendit deux étages et alla le jeter dans les lieux d^-' 
sauces, où il a été retrouvé plus tard. a'-

Aujourd'hui elle se défend sans trop d'émotion Fil 

lègue bien le dérangement de ses idées au moment d 

accouchement ; mais les faits mêmes que nous venn
6
? 

rappeler ne prouvent que trop qu'elle avait toute sa 

son au moment où elle accomplissait le crime qui In ™'" 

reproché. '
 1 est 

Aussi, sui le réquisitoire de M. I'avocat-général B 
bier, et après avoir entendu la défense présentée à'att!' 

par M* d« Boissieu, le jury, indulgent pour la jeunet 

de l'accusée, a-t-il modifié son verdict par des circon 
tances atténuantes. 

La fille Engel a été condamnée aux travaux forcés à 
perpétuité. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux j 

Présidence de M. Vannier, conseiller à la Cour 

impériale de Rouen. 

Audiences des 21 et 22 novembre. 

AFFAIRE ANQDETIX. — ASSASSINAT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 23 novembre.) 

La journée de vendredi a été consacrée à l'audition des 
témoins. 

Samedi, à l'ouverture de l'audience, la parole a été don-

née à M. le procureur impérial Legentil, pour son réqui-
sitoire. . an t. l- M 

M. le président a annoncé qu'il serait posé au jury une 

question subsidiaire de complicité. 

En effet, la difficulté principale du débat roule sur cette 

circonstance, qu'il n'est pas établi qu'Anquetin fût sorti 

dans la cour au moment où le coup de pistolet parti du 

dehors est venu traverser la vitre, et frapper son beau-frè-

re Lerat près de la table où il était assis. Si, comme la 

défense s efforce de l'établir, Anquetin est resté lui-même 

dans la pièce à côté de son beau-frère, ce n'a pu être lui 

qui a tiré le coup de pistolet. L'accusation voit là l'œuvre 

d'un assassin resté inconnu, mais soudoyé par l'accusé. 

La question subsidiaire de complicité soumise au jury a 

été posée pour cette hypothèse. 

M
e
 Avril de Buré a commencé sa plaidoirie à midi et de-

mi, et l'a terminéeàcinq heures et demie.L'audienceaalors 

été levée et renvoyée au soir pour le résumé de M. le 

président. Le jury est resté euviron une heure dans sa 

chambre de délibération, et a rapporté un verdict affir-

matif sur la question de complicité. Sa réponse a. été né-

gative sur le fait principal d'assassinat. 
A neuf heures moins un quart, l'accusé a été ramené 

sur le banc, et à la rentrée de la Cour, M. le président a 

prononcé contre Anquetin la condamnation à la peine de 

mort. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 17 novembre* 

ACCUSATION DE VOL — PORTRAIT DU VOLEUR DESSINÉ PAR
 LÏ 

VOLEUR LUI-MÊME ET LAISSÉ SUR LE LIEU DU CRIMM 

C'est un singulier personnage au physique et au moral 

que Clovis Saignât, le premier accusé. Il est
 u0lteux

'
 e 

son nez enluminé accuse d'une manière non
 e

1
ul

.
v
,

<
Çj

)
j
e 

des habitudes d'ivrognerie: voilà pour le physique; UV£ 

avec une audace inouïe jusqu'ici dans les fastes ju* 

res, voilà pour le moral.
 n

. 
Voici les faits eue relève contre lui l'acte d'accusatif 

« Ouvrier cordonnier de son état, il a, maigre les 

sources que pouvait lui procurer un travail l
10nnt

'^'.|^ 

du l'habitude de s'y livrer, et a, déjà deux fois, été \ . 

damné pour vagabondage ; les magistrats qui 1 om J 
ont reconnu qu'il était d'une nature assez jjerversep^ 

qu'il fût nécessaire que la justice ne le perdit pas . 

aussi a-t-il été mis sous la surveillance de la haute l . 

mais ayant obtenu un secours de route et un P
ass

 |
L
;
cU 

pour Evreux, il a préféré revenir à Paris, ou U 

pendant quelque temps autour des halles, sans a 

fixe. n oii 
« Sa mère, fort honnête femme, habite >IontCu \

a
. 

la dame Dauphin possède une maison composée a» ̂  

de-chaussée, d'un premier étage et d'un grenier,^ ̂  

dame n'habite sa propriété que l'été, et dans _ le ■ 

mars dernier, M"
,e
 Dauphin, qui était alors a Y*r, ^ 

avait confié la garde à la femme Saignât. Cette
 w

 ^ 

elle-même obligée de s'absenter les 28 et 29 duui 

et le sieur Landrieux, jardinier à la journée
 de

 '
 0

 de 

Dauphin, fut fort étonné, en Venant travailler• ^
q(

, 

trouver la porte du salon ouverte ; tout y était 

Ave, et il fut facile d'en augurer qu'un voleur J » 

nôtre. j.
0I1

 t;.ouv* 
« On fit une perquisition dans la maison et j^j*, 

u'au premier étage tous les meubles avaient
 derr

i#r 

un secrétaire avait été renversé et fraetur'
e
J '

 de c0
nfi-

une armoire avait été également forcée; des t*> -
s ul)

 lit 

titres, des bouteilles de sirop, avaient ete en a ^ & 

avait été foulé et présentait les trace*
 du c0

'' * „
 v

ol & 
auraient dormi. Enfin ^ de deux personnes qui y —■—- -- , 

divers objets de peu d'importance, deux qiap 

de bas, etc., avait été commis.
 a

pp 

« Le ou les voleurs avaient pénétre pw » 
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coiitigu à la maison, puis étaient passés snr le toit, dans 

lequel, en en levant des tuiles, ils avaient pratiqué un 

trou et pénétré dans le grenier ; à l'aide d'un boulon en 

fer qui s'y trouvait, on avait percé le plafond et on était 
ainsi descendu au premier étage. 

« Une indication singulière et qui témoigne de la for-
fanterie du voleur mit bientôt sur ses traces. 

« Dans une chambre du premier étage, on trouva un 

morceau de papier blanc, sur lequel était crayonné le por-

trait {plus ou moins ressemblant) du voleur, au bas du-

quel étaient écrits ces mots : « Portrait du voleur. M. Sai-

gnât Glovis a pénétré ici le 25 mars 1856, à sept heures 
du soir, et il a cassé le.... « 

« Clovis Saignât avait été rencontré le 27 mars par le 

sieur Chachignot, propriétaire à Montgeron, à cinq heu-

res du matin, porteur d'un paquet assez volumineux. Le 

doute n'était donc pas possible, et le voleur s'était bien 
réellement désigné lui-même à la justice. 

,, Aussi son arrestation 8e se fit pas attendre, et il 

avoua le vol avec toutes ses circonstances, ajoutant même 

qu'il était resté deux jours et deux nuits dans la maison ■ 
niais il affirma n'avoir point de complice. 

« Bien que, sous ce rapport, sa déclaration parût in-

vraisemblable, à raison des traces de corps laissées sur 

le lit, les investigations de la justice n'ont rien pu décou-
vrir. » 

A l'audience, Saignât se défend par un mutisme com-

plet et ne semblé éprouver aucun sentiment de regret. 

\J. Guérin de Vaux, procureur impérial, a, dans un ré-

quisitoire véhément, appelé toute la sévérité de la justice 
sur un voleur si jeune, mais déjà si audacieux. 

K« Michonis, du barreau de Versailles, chargé d'office 
de la défense, a présenté quelques observations. 

Déclaré coupable, Saignât a été condamné 

npes
 de travaux forcés. a cinq an-
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CHRONiaUE 

PARIS, 24 NOVEMBRE. 

Par arrêté ministériel en date du 21 novembre, M. Pe-

tit 'Georges), chef de la division de la presse, de l'impri-

merie ei de fe librairie au ministère de l'intérieur, a été 

nommé inspecteur général de l'imprimerie et de la librai-
rie 

Par arrêté du même jour, M. Salles (Isidore), sous-pré-

fet de l'arrondissement de Bar-sur-Aube, a été nommé 

chef de la division de la presse, de l'imprimerie et de. la 
librairie. 

— La cause des héritiers Michel contre M. Lejeune, 

(question de validité du codicille), qui, ainsi que nous l'a-

vons annoncé, devait être plaidée aujourd'hui devant la 

première chambre de la Cour impériale, a été continuée 
au lundi 8 décembre prochain. 

— Une audience solennelle (première et deuxième 

chambres réunies) est indiquée pour lundi 1
er

 décembre ; 

plusieurs affaires en matière de contestation d'état seront 
portées à cette audience. 

— Le bureau d'assistance judiciaire, établi près la Cour 

de cassation, s'est constitué samedi dernier pour l'année 

1856-1857. Il est composé, de MM. Godart de Saponay, 

Cotelle et Mandaroux-Vertamy, anciens avocats au Con-

seil d'Etat et à la Cour de cassation, choisis par la Cour 

en assemblée générale ; Moreaù, directeur en retraite de 

l'administration des Domaines, et Combettes, administra-

teur des Domaines, délégués par M. le ministre des finan-

ces ; Bipault et Gatine, avocats à la Cour, nommés par le 

conseil de l'Ordre ; Delamonnoye, greffier de la chambre 
civile, secrétaire. 

Le bureau a nommé président M. Godart de Saponay, 

qui depuis quatre ans déjà remplit ces fonctions, et vice-
président M. Cotelle. 

Les conférences auront lieu le lundi, à deux heures. 

—Le Tribunal correctionnel (8
e
 chambre), a prononcé les 

condamnations suivantes pour falsification de lait à l'aide 
d'une addition d'eau, savoir : 

Le sieur Plaud, crémier à Paris, rue Guérin-Boisseau, 

29; six mois de prison, 50 fr. d'amende. Le rapport des 

experts a constaté que le lait du sieur Plaud contenait 51 

2[3 pour 100 d'eau ; c'est l'addition d'eau la plus considé-

rable qui ait été constatée depuis que des poursuites on tété 
exercées contre les laitiers. 

Le sieur Reizal, crémier à Montmartre, chaussée des 
Martyrs, 4; trois mois"de prison, 50 fr. d'amende. 

Le sieur Chapuis, crémier à Paris, rue de la Michodiè 
re, 17; trois mois de prison, 50 fr. d'amende. 

Le sieur Viennot, nourrisseur à Vincennes, rue de Fon-
tenay. 5; trois mois de prison, 50 fr. d'amende. 

— Le sieur Pillon, garçon laitier, 120, rue Lafayette, 

au service du sieur Goyet, nourrisseur, a été arrêté, sur 

la réquisition de la veuve Marinier, crémière, 90, fau-

bourg Poissonnière, comme la trompant depuis seize 

mois, en lui livrant chaque jour seize litres de lait au lieu 
de vingt litres qu'elle lui payait. 

Il comparaissait aujourd'hui devant la 7
e
 chambre cor-

rectionnelle, sous prévention de tromperie sur la quantité 
de la marchandise vendue. 

Le sieur Goyet est cité comme civilement responsable 
des faits de son préposé. 

Pendant l'instruction de l'affaire, ce dernier a donné à 

la plaignante, à titre d'indemnité, la somme de 320 fr.. 

et a ainsi obtenu le désistement de cette femme, qui, au-

jourd'hui, est entendue comme simple témoin; elle ex-
pose ainsi les faits : . 

Depuis seize mois, le sieur Pillon m'apportait tous les 

matins un pot de lait que je lui payais comme contenant 

vingt litres ; un matin, il s'arrête devant ma boutique, qui 

n'était pas encore ouverte, et j'entends qui dit : « Pas ce 

pot-là donc, imbécile ! tu sais bien que c'est un pot de 

seize litres et non pas un pot de vingt que je livre tou-

jours ici. » Je ne dis rien, je mesure le pot de lait : il n'y 

en avait, en effet, que seize litres. A partir de jour-là, 

j'avertis des voisins cinq fois de suite : ils furent témoins 
que le pot ne contenait bien que seize litres. 

Deux voisins de la veuve Maunier viennent, en effet, 

confirmer sa déclaration ; ils l'ont vue donner à Pillon la 

somme de 3 francs 50 c, prix de vingt litres de lait. 

Le préjudice causé à la veuve Maunier était de 70 cen-
times par jour, soit, pour seize mois, 344 francs. 

Pillon : Je ne dis pas que j'ai toujours livré vingt li-

tres, parce que quand il ne nous arrivait pas assez de lait 

pour toutes les pratiques, on en donnait un peu de moins 

à chacune, mais je les avertissais, et quand elles avaient 

ppyé plus de lait que je ne leur eft avais laissé, je leur 
portais le reste le lendemain. 

La veuvè Maunier, interpellée sur ce fait, déclare 

qu'elle n'a jamais reçu le complément dont parle le pré-
venu. 

Le sieur Goyet prétend qu'il n'a eu connaissance des 

fraudes de son garçon que par la plainte. « Il ne me payait, 

dit-il, que la quantité de lait qu'il avait emportée ; je rele-

vais les livraisons d'après les notes'qu'il me remettait. » 
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 correctionnelle, ainsi qu'une femme 
Pont et une jeune fille d'une vingtaine d'années, tous les 

rois sous prévention d'excitation à la débauche sur la 
personne d'une jeune fille mineure. 

Le Tribunal considérant, à l'égard de la femme Pont, 
que la jeune fille mineure avait été confiée à sa garde a 

condamne cette femme à une année d'emprisonnement; 
te sieur Pons a été condamné à trois mois de prison, et la 

J ,a ;• fille a un mois. . 

Les débats de cette affaire ont eu lieu à huis clos. 

— M. Potier de la Bertelière, notaire, nous écrit que 

ce n est p
iS

 dans son étude qu'a été reçu l'acte de société 

ae l iberté, dont le Tribunal de commerce a prononcé la 

nullité. (Vof la Gazette des Tribunaux du 20 novembre.) 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-INFÉRIEURE.— On lit dans le Courrier de Nantes.-

« Notre ville vient de faire une perte à jamais regretta-

ble. M. Evariste Colombel, avocat, l'homme bon et affec-

tueux, aux manières pleines de courtoisie, l'éloquent avo-

cat, le légiste érudit, le littérateur distingué, le défenseur 

trilatigable des intérêts de la ville, a succombé, cette nuit, 

a 2 heures 45 minutes, à une attaque d'appoplexie. 

« Jeudi dernier encore, il plaidait au Tribunal civil. En 

sortant du Palais, il se sentit assez gravement indisposé 

pour qu'un de ses .amis crût devoir le reconduire à son 

domicile, où il arr va avec peine et se coucha pour ne plus 
se relever.-

« Bornons-nous aujourd'hui à dire que par -les servi-

ces signalés que M. Evariste Colombel a rendus comme 

maire de Nantes, comme membre du conseil général et du 

conseil municipal, la perte-qu'éprouvent sa famille et ses 
nombreux amis s'élève à la hauteur d'un deuil public. 

« A l'audience du Tribunal de commerce de ce jour, M 

le président F. Braheix, après avoir en quelques paroles 

reiKUv&ommage à la mémoire de M. E. Colombel, a an-

noncé que le Tribunal, voulant donner au Barreau une 

preuve de la sympathie qu'il portait à un de ses membres 

les plus éminents, lèverait l'audience aussitôt l'évocation 
des causes, ce qui a .eu lieu. » 

PERROTIN, éditeur des Mémoires du roi Joseph, 

des Vierges de Raphaël, rue Fontaine-Molière, 4r, a 

mis en vente le tome i' (le tome 3
e
 paraîtra le 5 dé-

cembre) des MÉMOIRES DU MARÉCHAL DUC DE RAGUSE, 

de 1792 à i83a, imprimés sur le manuscrit original 

de l'auteur, avec le portrait du duc de Reichstadt, ce-

lui du duc de Raguse, et quatre fac-similé : de Char-

les X, du duc d'Angoulême, de l'empereur Nicolas et 
du duc de Raguse. 

Les MÉMOIRES DU DUC DE RAGUSE formeront huit 

forts volumes in-8°. —. Prix de chaque volume : 6 fr. 
U en paraît un tous les quinze jours. 

Bourse «le k'urlat «lu 24 novembre 1856. 

3 0 0 f ^
u
 comptan't, D" c. 67 90 0/

® | Fin courant, Baisse « 30 c. 
Baisse « 15 c, 

4 t/« ( Au comptant, D" c. 
( Fi Fin courant, — .— 

1149 

91 75.— Raisse « 25 c. 

AU COMPTANT. 

50 
50 

3 Oioj- du 22 juin.. 67 90 
3 Û[0 (Emprunt).... 

— Dito 1855... 68 — 
4 0[0j.22sept 
4 1)2 OtO de 1825... 87 
4 1[2 0[0 de 1852... 91 
4 l[2 0[0(Emr>ruiit). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 4000 — 
Crédit foncier 61 H) — 

Société gén. mobil... 1395 — 
Comptoir national... 695 — 

FOJiDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... 
Enip. Piém. 1856... 90 50 

— Oblig. 1853.... 
Rome, 5 0[0 87 1/2 
Turquie (emp. 1854). _ 

1040 — 
1040 — 
375 — 

70 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Enip. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Uuatre canaux 
Caftai de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. — — 
Mines de la Loire... 
14. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin . 
ComptoirBonnard... 127 50 
Docks-Napoléon .... 174 — 

CBSMtHS DE FKB. COTÉS AU PABOUET. 

Paris à Orléans 1265 — 
Nord 945 — 
Chemin de l'Est(anc) 830 — | 

— (nouv.) 750 — | 
Paris à Lyon 1305 — | 
Lyon à la Méditerr.. 1695 — j 
Midi 723 75 
Ouest 852 50 

Gr. central de France. 590 -

Bordeaux à la Teste. 590 — 
Lyon à Genève...... 735 — 
St-Ramb.àGrenoble. 625 — 
Ardennes et l'Oise... 565 — 
Grais.^essacàBéziers. 540 —■ 
Société autrichienne. 797 50 
Central-Suisse — — 
Victor-Emmanuel... 602 50 
Ouest de la' Su sse... 485^— 

Nous rappellerons dans cette saison XAmandine de 
FAGCER-LABOCLLÊE, rue de Richelieu, n° 83. Cette pâta 

de toilette si connue pour blanchir et adoucir la peau a 

atteint au degré de perfcctiee qui en augmente encore la 
conservation et les propriétés.. 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

- On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, cclui^des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui n'ont dû la vogue, l'aisance 
et la position dont elles 'jouissent aujourd'hui qu'à la quatriè-
me page de nos feuilles publiques. 

Il fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive, quoiqu'à peu de frais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par MM. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (3" année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, dans sept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
liété, placer et l'aire'parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 10 ',000 lecteurs, tant à Paris que dans les départe-
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait olfrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payables sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 
journaux; trois cent soixante publications. 

L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-
samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 
valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-
tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, plaça 
de la MMHW; 12, à Paris. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISÔ mimm 
Etude de M- I.KI'Al'wtE, avoué à Paris, rue 

Neuve-dcs -Petits-Champs, 73. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 4 dé-
cembre 1856, à deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à l'oulogne-Sur-Seine, rue 
Neuve-d'Agucsseau, 2, et route de la Reine, 

Mise à prix : 9,400 fr. 
S'adresser pour les renseignements, à Paris : 
1° A 51" liEFAUBE, avoué; 

2° A M= Enne, avoué, rue Richelieu, 15. (6457) 

f l»nir|iro AVEC MAISON ET VIGXE, 

UniUrjlIi.l EN SEINE-ET-MARNE, 

îtmle de M" I>ACOMME, avoué à Paris, rue 

^euve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M. 
"landaz. 

Adjudication, aux criées de la Seine, le 17 dé-
fibre 1856, 

De CARRIÈRES avec un port sur la Seine, 
wm, jardin et vigne, à Barbeau, commune d'Hé 
■5 (Seine-et-Marne). 

««tetrance : plus de 5 hectares. 

s
, , »hse à prix : 8,000 fr. 

* adresser: 

Audit Me i,AC OMME ; 
,H

' Loisel, notaire à Héricy-sur-Seine. 

(6466) 

énoncée au cahier d'enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M
0

 B01i%'01>. avoué poursuivant la 
vente, rue de Ménars, 14 ; 

2° . A M
c
 Delessard, avoué présent à la vente, 

place Dauphine, 12 ; 

3° A M° Vigier, avoué présent à la vente, quai 
Voltaire, 17 ; 

4° A M
e
 Fouret, avoué présent à la vente, rue 

Sainte-Anne, 51. • '(3454) 

Etude de M
e
 Léon WI&TIII'KO.V avoué à 

Paris, rue du Temple, 71. 

VIé\'TI?
 au

 Palais-de-Justice, à Paris, le mer-
1 fcl* I Ki credi 10 décembre 1856, deux heures 

de relevée, d'une MAISON sise à Paris, rue de 
Chabrol, 63, ci-devant 61. — Mise à prix : 80,000 
francs. — Revenu brut, en moyenne : 7,2*0 fr. — 
Revenu net, susceptible d'augmentation dans dix-
huit mois environ: 6,653 fr. — S'adresser pour 
les renseignements : 1° Audit M

e
 MOTIIEBO*, 

avoué poursuivant; 2° à M
E

 Laden, avoué, rue 
Sainte-Anne, 25. (6465;* 

LOTS. 

1er 

6' 
T 
8' 

SUPERFICIES. 

564 m. 80 c. 
'742 10 
433 12 
656 40 
631 44 
591 19 
266 49 
480 81 

MISES A PRIX. 

2'2,592 fr. »»;é. 
33,394 80 
17,321 80 
26,256 
25,257 60 
23,647 ' 60 
10,659 60 
21,636 45 

S'ad. à M* ACLOQUE, notaire, rue Montmartre, 146. 

(6462) 

PARIS mm RUE DE L'OUEST, 

Elude de M» ni'IIXIKR, notaire, rue Tait-
bout, 29. 

A vendre, un petit IIOTEI. élevé de trois éta 
ges, avec joli jardin, rue de l'Ouest, 56, près le 
Luxembourg. 

S'adresser : 

Sur les lieux, et audit M" IICIIXIEK. 

(6415) 
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y Paris, rue Sainte-Anne, 65. 

l^
n1e su

r conversion, le samedi 29 novembre 
j$>en trois lots qui ne pourront être réunis, 
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 rue
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CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

H01BU.ES, TERRAINS. FERME. 
DANS IiE CAL.VAMOS. 

Etude de M" de la FÈRONNIÈRE, notaire à 
Pont-l'Evêque (Calvados). 

A vendre : 

1° Beaux HERBACEES et PRES, situés a 
Villers-sur-Mer, arrondissement de Pont-l'Evèque, 
à 10 kilomètres de Trouville-sur-Mer et 14 kilo-
mètres de Pont-l'Evêque. 

Contenance : 19 hectares 29 ares?~\ 
Location nette d'impôts : 3,0u0 fr. \ 
2° Beaux TERRAINS pour bâtir, situés éga-

lement à Villers-sur-Mer, près la plage et le long 
des rues nouvellement ouvertes. 

3° Belle FERME, située à Saint-Julien-sur-
Calonne, à 2 kilomètres de Pont-l'Evèque; herba-
ges plantés, prés, terres labourables. 

Contenance : 21 hectares. 
Location nette d'impôts : 2,336 fr. 
A Pont-l'Evèque, à cinq heures de Paris, se 

trouve une station de chemin de fer. 
S'adresser, pour tous les renseignements, audit 

M" de la FÈRONNIÈRE, notaire. (6464)* 

VASTE à Paris, rueMouffetard, 
il 288. à l'anale de la rue 

Gentilly, brès le rond-point de la barrière hontai-
nebleau, à vendre (môme sur une seule enchère), 

en six lots, à 20, 25 et 30 francs le mètre, en la 
chambre des notaires de Paris, par M

0
 BARRE, 

616 m. 75 c. 16,-200 fr. 
5ti5 10 14,600 
437 63 10,900 
454 63 13,600 
234 78 4,700 
385 43 7,700 

%' 
3« 
4« 

«• 

S'adresser ai 
Capucines, 9; et à M. Ad.nant, rue 

n°294. ' 

GRAND TERRA!VA PARIS 
Quartier des Invalides, boulevard del'Alma, ave-

nues de Lowendal et de Ségur, à vendre en 6 lots 
(même sur une seule enchère), en la chambre des 

notaires de Paris, le 2 décembre 1856. 

DEUX MAISONS A PARIS 

Admdication, le 16 décembre 185o, en lâchant' 
bre des notaires de Paris et par le ministère de 
M'' FRE.H VN, l'un d'eux, 

1° D'une MAISON à Paris, rue de Lille, 13, 
d'un revenu de 9,422 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
2° D'une autre MAISON à Paris, rue Saint-

Jacques, 63, d'un revenu de 2,718 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
' S'adresser : 

A M
e
 l'HEMYN, rue de Lille, 11 ; 

Et à M
es

 Cauthion et Lepage, avoués à Fontaine 
bleau. (6149;* 

CI1ËH1KS DI FER DE L'OUEST 
RUE SAINT-LAZARE, 124. 

TIRAGE D'OBLIGATIONS. 

Le conseil d'administration de la compagnie des 
Cheminii de fer de l'Ouest a l'honneur de 
prévenir MM. les porteurs d'obligalions des an-
ciennes compagnies de Rouen, du Hâvre, de l'Ouest, 
de Versailles ( rive droiie ) et de Saint-Germain, 

qu'il sera procède, le lundi 15 décembre 1856, à 
une heure précise de l'après-midi, en séance pu-
blique, dans une des salles de l'administration, à 
Pans, rue Saint-Lazare, 124, au tirage des obli-

gations des emprunts ci-après désignes, d^nt le 
remboursement doit s'opérer en 18,7, 

Ancienne compagnie de Rouen. 

Empr. de 1845, 30oblig.remb"
b
"Me6 juill.1857 

— 1817, 14 — l"déc. id. 
— 1849, 11 — d". 
_ 18c4, 30 — d". 

Ancienne compagnie du Havre. 

— 18 45, 29 — I" mars 1857 
— 1847, 14 — d". 
— 1848, 6 — l

or
janv.1857 

Ancienne compagnie de l'Ouest. 

— mai 1852, 91 — 

— août 1852, 24 , — l»'luill 1857 
_ 18 3, 129 —

 1
 J

UII1
-
,5

°' 

~_ * 1854, 28 — 

Ancienne compagnie de Versailles (rive droite)-

— 1839, 499 1" juill.1857 
— 1843, 74 — l"janv.!857 

IWÏÏ'IITI fir'mi 111 iii' l'uni iMBiimiiiiiini'.in 1 MI 

Ancienne compagnie de Saint-Germain. 

—1838,1840, 531 — - l'nanv. 1857 
-1842,1849, 132 — d". 

(16819) 

CAISSEETjorAL CRÉJIT PUBLIC 
Conformément aux prescriptions de l'article 4 

de la loi du 17 juillet 1856, M. A. de Horter, gé-
rant de la société formée pour l'exploitation de la 
Caisse et du «Journal du Crédit imnlic, 
a l'honneur de convoquer les actionnaires sous-
cripteurs de ladite compagnie à l'assemblée géné-
rale qui aura lieu à Paris, au siège de .la société, 
48, rue Neuve-des-Mathurins, le 3 décembre pro-
chain. Cette assemblée, aux termes des statuts de 
la compagnie, aura à délibérer sur toutes les ques-
tions relatives à l'apport, à la nomination du con-
seil de surveillance, aux émoluments du gérant, à 
la répartition des bénéfices, etc., le tout à l'effet 
d'arriver à la constitution définitive et légale de la 
compagnie. 

(16805) DE HORTER. 

ADMINISTRATION 

DES SERVICES MARITIMES 
DES MESSAGERIES IKRÈR1AEEM 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires qu'un dividende provi-
soire de 30 fr. par action, afférent à l'exercice 1856, 
sera payé par anticipation à dater du 5 décembre 
prochain, de une heure à trois, à la caisse géné-
rale de la compagnie, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 28, à Paris. 

Le secrétaire général, 
(16823) MAISSIÉ. 

SUCRERIES 

RAFFINERIES DE LA SCARPE 
Sur la demande du comité de Stirvèillance, MM. 

les actionnaires sont' convoqués en assemblée gé-
nérale extraordiuaire pour le 26 décembre pro-
chain, deux heures de relevée, dans les salons de 
M. Lemardelay, rue Itichelieu, 100. Pour être ad-
mis à la réunion, il faut être porteur d'au moins 
vingt actions, qui devront.jrtrtpKposées cinq jours 
à l'avance chez MM. Béchet, Dethomas et C

c
, bou-

levard Poissonnière, 17. 

(16820) Le gérant, Th. DEIUCQ. 

CODES RACOtiA TJ^ïSéXTJZ 
velle édition des Codcsde la législation française, 
par M. NAPOLEON BACQUA DE 1 ABARTIIE, EST 

I.S v STE à la librairie de PAUL DUPONT, rue de 
Grenelle-Saint-IIonoré, 45; à Paris, avec un SUP-

PLÉMENT ANNOTÉ pourlesannées 1851, 1835etl856. 
—Prix de l'ouvrage complet, 18 fr. et franco 20 
fr. — Le supplément, vendu séparément, coûte à 
Paris-6 fr., et franco 7 fr. — TOUTE DESIANDE DOIT 

ÊTRE ACCOMPAGNÉE D'ILN MANDAT-POSTE. (16810) 

f V ÏTifij ancien et le plus répandu 
LL lLLij des journaux c'est, la 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
Cosîr« géiiemï defs actions, publié par M. 

Jacques liresson ; paraissant tous tes jeudis, indi-
quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer , mi-
nes, gaz, assurances, Crédit foncier, Crédit mobi-
lier, etc, 31, place de la Bourse, à Paris. — Prix : 
7 fr. par an; départements 8 fr.; étranger, 12 fr. 
{Envoyer un mandat de poste.) (16792/ 

SOUS-COMPTOIR 

DES DENRÉES COLONIALES 
MM. les actionnaires du SOJSB l'omp)oir 

d«s demréess coloniales sont convoqués au 
siège de la société, cité Trévisc, 3, le 5 décembre 

prochain, iiue heure de relevée, pour une commu-
nication importante. Aux termes des statuts, ils 
doivent déposer, sur récépissé, leurs actions dix 
jours à l'avance, (16821) 

AVIS AUX PERSONNES ATTEINTES M HERNIES 
Au moyen des ceintures RAISTAZi, les hernies les plus aiguiis et les plui négligées sont maintenues sans au-

cune souffrance. Ces Ceintures à bascule, qui sont d'une application simple et faciie, n'ont pas les inconvénients 
des bandages à ressorts; elles sont légères ei sans gêne à l'usage du malade. 

M. RAïaîAî. voulant mettre toute personne atteinte de hernie à même de faire usage de ses nouvelles Cein-
tures, les vendra depuis 8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus. — Ecrire en donnant la grosseur du corps et le côté 
atteint, rue Neuve-jaint-I>eais, 23, près la porte Saint-3>enis. (1;>516) 

»-9-»^»-^«-9-«^»-gii-gH'S»-^3'-g)-«S'-^3»-9-»^'-^3> 

Les Médecins prescrivent avec Un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges amer es de J.-P. 
Jf M MM Mm r^r JÇT pour harmoniser les fonctions de l'estomne et celles des intestins. Il est constaté 
MJ Afl Ww Md MU qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suite de digestions pénibles. Son goùl agréable, la facilité avec laquelle il est 
supporté par le malade, tout le fait adopter comme le spécifique ceriain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gastrites, gastralgies, coliques d'csiomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J.-P. Larme se délivre loujours .en flacons spéciaux 
(jamais eu demi—bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cacbet et signature ci-conlre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, chez J.-P. L1R0ZE, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 
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GUIDE DES ACHETEURS 
4' ANNEE. 

Publié" par MM. N. ËSTIBAL et fils, fermiers d'annonces, 

12, place dé la Bourse. 

S M 

Ameublement de luxe. 
EBENISTERIE D'ART, CORNU 12 r. Nve-St-Paul. Fq"e 

et msi" du meubles,boule.rose.ébêncelc.Exposoipubq"» 

Pendules, Candélabres LOUISXVI,meubles Bouleaneiens 
et mod"«. objets d'art. MILLET,r.l'Echelle, 1 (Tuileries) 

Etoffes pr Meubles,Tentur«s,Tapis 
AU ROI DE PERSE, Delasneriea»éetj,'e, 66,r. Eambutcau. 

ETOFFES hygiéniques imperméables blé" en France el 
étranger, MORATORI el MONTEL, 15, laub. Montmartre. 

SAGOT, LEVY et Ce, r. Montmartre,i2i). (Articles de voyage. 

Bandages herniaires chirurgicaux 
GUtilllSON RADICALE des hernies parle régulateur de 

BIONDETTI de THOMIS, rue,Vivienne, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute confection de 
BANDAGES, Susr-ENsonxs, BAS POUR VARICES, et tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesurai a donner est envoyé FRANCO. (Affr.) 

Nouveau bandage Corbin-Crochu, 

pr hernie la plus forte. GRAVANT, inv, 4, pl. du Petit-Pont 

HERNIES. Guérison radicale. LEROY, U, r. des4-Vents. 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
transpiration. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH, 
pharmacien, 28, place Vendôme. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
tî.S'-SébasUen. Reçoit dames enceintes. Appar» meublés 

Biberons et Clyso-trousse Darbo, 
plus petit qu'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux TROIS 

SINGES VERTS), passage Clioiseul, 86. "Prix : 12 fr. 

Biscuits Boehrig, 
POUR POTAGES, sans beurre, lait ni bouillon. SCHNEI-

DER et C«, 9, ruo Saint-Ambroise-Popincourl. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
Mo» THOMAS DARCHE, FOURNIER, suoc«'"\ 15' r. du Bac 

Brevets d'invention Athénée polyglotte, 3, 

r.dela Bourse. Demande et vente de brevets en tous pays. 

ESSENCE DE CAFÉROYER DE CHARTRKS(ioe la î[2 (lise. 
53,r. de la Harpe; ijar.St-'HOnoré; 13,11* Poissonnière. 

Huiles, Bougies.et Calé. 

A L'OLIVIER,364,r SI Honore. Café HERON, ql"sup 2'40 IRIk. 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en Fi ance et à l'Étranger, 
Ele VENTRE, 11, Fossés-Montmartre. c°'"ml". Expo"»»0". 

Casse-Sucre Nolet, breveté. 
A TROIS SCIES, 140 fr.; A UNE SCIE, 70 fr., CASSANT 200 

kil. de sucre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE 
A COPIER, btlie, avec livre et euere,20 fr., garLlce 2 ans. 
RÈGLE universelle , PORTE-PLUME élastique breveté, 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corsets. (MARQVE -. 
P.N.). 35, rue de la Lune, et passage des Panoramas, 25. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, spli p* enfants, 74, pg" Saumon (angl. allem.) 

CHAPEAUX SOIE 7 f. 30 et 10 f. 50, les mêmes qui se ven-
dent partout 12 el 15 f. Rue Saint-Denis, 278. 

Chaussures d'hommes et dames. 
BOTTINES GUÊTRES brevlé". CH. HAVES, 24, r. St-Martin 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiseries,Curiosités,SptédeLampcs 

Event»'1», bronzes dorés. BREGÈRK DENIS, Panoramas.iS 

Gomestbles, Cafés, Thés, Chocolat8. 
CAFÉ ROBIN (d'Angoiilême), T*,r.Mput"»»rt™, leo tses au k" 

A. DUBOIS et C«, 19,Moutorgueil.Vtl,bourg0'sMrt.pI crétnters 

Couleurs et Vernis. 
TEXIËR, r. S'-Laïare, *5. Dépôt du BLANC HOLLANDAIS 

pour peinture à l'huile. Poudre 50 lr., broyé, 75 fr. 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSE couteaux renaissance,26,[r.du Bac.SI»«U55 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMÉRICAIN, 22, rue de-Choiseuil. 

lioulevard des Italiens. 

Encadrements. 
D ANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres}. 

Fourrures confectionnées. 
A. BEAUDOLTN, lis, r. Montmartre. Gros tt détail. 

FRANCK jtLEXANDER, i55, rue Saint-Martin. Spécialité 
de garniurcs de manteaux. 4 récomp à l'iîxpos. uaiv. 

GRAUX,'1 manchons, bordu"s de manteaux, to.q.de l'Ecole 

Orfèvrerie 
lfg A''LEBRUN, ! 16, r. Rivoli, ci-dt quai des Orfèvres M 

Haute orfév rejje, objets d'art et fanfi'»»' Médaillé et * 

CHRISTOPLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne! ~~ 

Paillassons. 
lu Jonc d'Espagne, 84, rue de CléryLuia, solidité. 

Papeterie. 
P1CART, tableaux modernes (restauration), |4, r. du Bac, 

Papiers peints. 
GAZ AL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

CONSTANTIN,61, r. Rambuteau(depui»25e.et »u-de»i. 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la cheve-

lure, chez P1CHON.90, place Beauveau. Ecrire franco. 

EAU MALABAR, teinture de LASCOMBK, seul inventeur, 
gai. Nemours; actuel' p> agrandis' cour des Fotaiues, 7 

Lampes modérateur. 
OLÉOCÈNE, 1 c. i|2.pr hre. 6 f. Vente en gros, io,r.rte Malle 

Librairie. 
ANGLAISE el française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A FAGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j', 48, fg S'-Denis. 

AI BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer,etc. 

FELIX LEONARD, fabrique de lits en fer, sommiers élas-

tiques en détail au prix du gros. 16, ruo de Sèvres. 

Modes et Parures. 
M"« J. HERMANN, commi"'"">, expor''°", 18, r. du Sentier. 

Maison RAINCOURT, 16. r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr. 

nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 15, r. Ancienne-Comédie. 

A LA RECOLTE duMOKA.itfO àïUo.M»» RAMIER,26,r.Bucy 

——a—— ■«■lump ■ m i m 111 Tiiw.nr.irm^fr-iaa 

Mélanogène. Teinture 

De Dicquemare, de Rouen, pour cheveux et barbe, sans 
odeur, ne tachant pas. TERREUR, 1-22, r. Montmartre. 

GLEË,COIFFEUR de mariées (fleurs, voiles), r. Mandar, 3. 

N1SANNE de Chine, eau de toilette. BERNARD,74,r.Bondy 

TEINTURE A L'EAU MALABAR, gai. Nemours, 7, Pal.-Roy. 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VÉRITABLE 

ONGUENT GANET-GIHARD, pr la guérison des plaies, 
abcès, etc., est transféré boul* Sobastopol, n.près celle 
Rivoli. — ILN'EXISTE PLUS DE DÉPÔT RUE DES LOMBARDS 

Médecine. 
Hygiène de la beauté 

-«SUES IMPERFECTIONS e* 
(rougeurs, ftoutoiw, rides, taches chu. If*»»1 k

 '» DP. , 

MAISON DE SANTÉ du LUX -~ Sïï2!«- * 

GUERISON 

Photographies, Sté^os^cS^' 
MAUCOMBLE, photographe deS.M. PorTr^if» , P®«. 

noir, 20 f., ressemblance g^ranUe^s. r n
r
^orié,,U r. 

A HIPPOCRATE. J. BARBIER, rue des Lombards, 50-52. Pi-
lules et poudre hydragogues végétales, purgatif infaillible 

AU MORTIER D'OR. 44, rue des Lombards. Sirops, thés 
assortis, eaux d» COLOGNE, B0T0T, etc. (Ecrire.) 

GOUTTE, RHUMATISMES,etc,p«p''"hygi'S»"I'",5l,r.T«,pl« 

Pommade contre les engelures. 

GUÉRISON CERTAINE en 24 heures, chez WALSH, phar 

macien, 28, place Vendôme. 
AUD1GÉ, suac de MONRRO père, 26, boul. Strasbourg.5 

Pianos. 
A. LAINÉ, 18, rue Royale-Saint-Honoré Venu „i, 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Chaustée-d'Anti" locf* 

Restaurateurs] ~-* 
AU ROSBIF. Dîners l f.25, r.Cr»'>'-pit,.r"ns 

BESSAY, ii8, rue Montmartre. Dîners à 7 » '".«Hit 
ners à 1 rr. 25. Service à la carte. r-5». déieu. 

REST"'VALOIS,P»i>-Roy»l,i7>,D'»Ti.f ,„ ... 

Tailleur: " ^ 
H. CERF, pass« des Panoramas, gai. Février, 

KBRCKHOFF, Palais-Royal, 22, galeriedjrt^";* « ». 

Vins Ans et liqueurT^—-
AUX CAVES FRANÇAISES. - Liqueur tonil' 

PRINCE IMPERIAL, de PARIS, NECTAR Se § h 
cilitant l'appétit et la digestion. 39, faub »«• lma. t«. 

• — _l__ilss(>aiiièrp 
VRAI grand Madère de la maison Pico 3f7~h7T"—-S 

gurantie de toute fraude, 19, rue des Vieux A,ulei'l« 

I maine,360 fois l'an. — S'adresser à MM KSTiniS r 

: fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse e,^'i 

125,000 F 
«-KO* liOT : 

100,000 FR. 
Uii LOTS 

m mm 
N ESPÈCES. 

DIE 

LE 30 NOVEMBRE. 
La Loterie de Saint-Pierre N'A JAMAIS TROMPÉ LE PUBLIC sur l'époque de ses tirages. ELLE EST LA SEULE qui tire>on 

lot de 100,000 fr. et ses gros lots en s© VEMS8ISE, et qui les paie en ESPECES. 

S'adr. à Ht. ZiICKE, trésorier de 1t. Loterie, à St-Pierrc; XK, Susse, place de la Bourse, 31; LAFFITE et B0UIEB., rue de la Banque, ao, à V»rh. 

A LVON, M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, M. MANGELLE, rue Paradis, 11 ; 
A ROUEN, M. II AU LARD, r. Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE, M. QUERRE, 2e arcade du Capitolu, 9; 
A BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28. 

sa':i»OSïTAIBES A 1»AKSM : 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 
M°" BRETON, 30. boulevard Poissonnière. 

M. LEFORESTIER, 61, rue Rambuteau. 
M. ESTIBAL, 12, place de la Bourse. 

M. PIGORREAU, 7, ruo d'Enfer. 
M. TASCHEREAU, 44, passage Jouffroy. 
M. SEVESTRE, au Perron du Palais-Royal. 

M. LEDOYEN, 31, galerie d'Orléans. 

LOTERIE 
DE LA VILLE DE 

SAINT-PIERRE 
POUR LA COSSTRUCTIOS 

DT1 ÉGLISE Eï D'OS HOSPICE, 

En adressant 5 fr. à M. LICKE on recevra 

franco : 1° 5 billets assortis; 2° un prospectus 

donnant le détail des lots à tirer ; 3° la lisie des 

numéros gagnants après le tirage. 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 
M, DE FOY 

INNOVATEUR-FONDATEUR 
32""e 

ASSISE. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Chacun es! libre,—cliez ». de FOY,—de vérifier, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, — chez luf, — sont toujours : Tares authentiques u l'appui et emitrofe facile. 

Cette honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE, en ALLEMAGNE, en BELGIQUE et aux ETATS-UNIS. (Affranchir.) 

La publication légale «es Actes «le Société est obligatoire dans la CJAiîETXK DES TRIBUNAUX, le DROIT et 1® JOLBXAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

À 
Veinîe* mobilières'. 

fENTSS PAR AUTOltITÉ DE JUSTICE 

Le 2'. novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(Consistant en presses, établis, 

chevalets, etc. (8534) 

Consistant en commode, fauteuils, 
bureau, montre, tables, etc. (8535) 

Faubourg Montmartre, 61. 
Consistant en consoles, armoire, 

divers coupons d'étoffes, etc. (8536) 

En nue maison sise à Paris, passa-
ge jouffroy, 46. 

Consistant en comptoir, banquet 
te, buffets, fauteuils, vins, etc. (8537) 

Le 26 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri. 

saura, rue Rossini, 6. 
Consistant en robes, manteau, 

chapeaux, chemises, bas, etc. (8538) 

Consistant en bureau, armoire, 
lapis, boîte, etc. (8539; 

Consistant en bibliothèque, linge 
de lit et de corps, jumelle, etc. (8540) 

Consistant en commodes, pendu-

les, étaux, laminoirs, etc. (8541) 

Consistant en guéridon, commode, 

tableaux, chaises, tables, etc. (8542) 

Consistant en pendules, bureaux 
chaises, glaces, divan, etc. (8543; 

Sur la place de La Chapelle-Saint-
Denis. 

Consistant en bascule avec série 
de poids, charbons, bois, etc. (8544) 

Le 27 novembre, 
lin l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 
Consistant en bonnets, cols bro 

dés, coiffures de dames, etc. (8545) 

En une maison sise rue du Grand: 
Chantier, 7. 

Consistant en peinture a l'huile, 

papiers peints, piano, etc. (8546) 

(Cabinet de MM. DUGLOS et LA-
,g MOUCHE, rue Rambuteau, 20. 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris le treize novembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré au même lieu le vingt-deux 
du même mois, folio 153, recto, case 
8, par le receveur qui a perçu six 

francs pour les droits, 
11 appert qu'une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'un 
commerce de dentelles a été formée 
entre MM. Casimir-Amédée GARON 
lils, commissionnaire en den-
telles, demeurant A Paris, passage 
Vivienne, 52, et Léon-Louis DES-
MAREST, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Chariot, 85, sous la rai-
son sociale GABON lils el DESMA-
l'.EST; que la signature sociale ap-
partiendra aux deux associés pour 
toutes opérations ayant Irait i la 
société ; que le siège social sera rue 
Chariot, 85, el. que la durée delà 
société sera de six années, à partir 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept. L'apport social de 
M. Caron est son expérience et sa 
clientèle, et celui de M. Desmarest 
une somme de quinze mille francs. 

Pour extrait : 
DUGI.0S et LAMOUCHE, (5339) 

Cabinet de M. Nestor ARONSSOHN, 
ancien avocat à la Cour de cassa-

tion, '-5, boulevard Bonne-Nou-

velle. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date du dix-huit novembre mil 
mil cent cinquante-six, enregistre, 

iirmerl nu'uiie société en nom col-

èîuîù éSTfo?mÉ« entre M. Georges 
RFGVAl D dit IZEMHERT, comnus-

de roulaw, demeurant à 

Paris, rue de l'Entrepôt, 31, elM. 
Réné-Hubert CROSNIER, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue de Riche-
lieu, 56, sous la raison sociale : 
IZEMBERT et C'''; que les deux asso-
ciés auront conjointement la gestion 
et l'administration de la société, 
mais que M. Crosnier aura seul la 
signature sociale ; que la durée de 
la société sera de six année^ qui 
ont commencé le premier novem-
bre mil huit cent cinquanle-six et 
(tairont le trente-un octobre mil 

huit cent soixante-dcu.x. 
Pour extrait. 

N" ARONSSOHN. (5341) 

ionnaire i 

SOCIÉTÉ DU TISSAGE MÉCANIQUE DE 

PARIS. 

Suivant acte sous seings privés 
du dix novembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré le quinze du-
dit, par Pommey, qui a perçu six 

francs, 
11 a été formé une société en nom 

collectif à l'égard de M. Charle 
Louis-Auguste PERDRIZET, ancien 
commissionnaire en étoffes, actuel-
lement propriétaire-rentier, demeu-
rant à Paris, rue Martel, 3, d'une 

part, 
Et en commandite à l'égard de 

ceux qui adhéreront à ladite société 
en souscrivant des actions, d'autre 

part. 
La société prend pour dénomina-

tion : Société du tissage mécanique 

de Paris (métier Loret). 
La raison et la signature sociales 

seront PERDRIZET et C". 
Le siège social provisoire est éta-

bli à Paris, rue du Faubourg-Mont-
martre, 33, dans les bureaux delà 
Société générale de Crédit à l'inven 
lion, et le siège d'exploitation pro-
visoire, rue des Francs-Bourgeois 
Saint-Marcel, 16, à l'atelier modèle. 

M. Perdrizet est institué adminis 

traleur-géranl de la société. 
La société a pour objet: 1° l'ex. 

ploitalion du brevet (s. g. d. g.) pris 
en France, le dix novembre mil nuit 
cent cinquante-cinq, par M. François 
Loret Verineersch, pour un métier 
mécanique propre à tisser les étoffes 
unies et croisées ; 2° l'établissement 
d'une usine pour le tissage des étof-
fes d'après ce système; 3° l'achat 
des matières premières et la vente 
des tissus fabriqués; 4° la confec-
tion et la vente des métiers Loret 
5° et la vente, au besoin, des licen-
ces de brevet dans les départe-

ments. 
Le capital social est. fixé à quinze 

cent mille francs, divisé en quinze 
cents actions de mille francs chacu 

ne, au porteur. 
fl est attribué à M. Perdrizet, ad-

ministrateur-gérant, cinq cents ac-
tions de mille francs chacune, en-
tièrement libérées, en représenta-
tion de ses apports mentionnés en 
l'acte de société susénoncé. 

La société ne sera définitivement 
constituée que lorsque le capital so -
cial, en dehors des ac ions repré-
sentant les apports, soit un million, 
sera entièrement souscrit; que le 
quart de, ce capital aura été versé 
chez le banquier de la société ; et, 
enlln, que toutes les formalités vou-
lues par la loi du dix-sept juillet mil 
huit cent cinquante-six auront été 

remplies. 
La durée de la société est fixée à 

quatorze ans, qui commenceront le 
dix novembre mil huit cent cin-
quante-six pour finir le dix novem-
bre mil huit cenl soixante-dix. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait afin de faire les publications 
légales conformément à la loi. 

Pour extrait : 
L'administrateur-gerant, 

PERDRIZET et C". (5337;— 

Par acle sous seing prive, en da-
te du dix novembre mil huit cent 

cinquaute-six, enregistré, 
Une société a élé formée pour 

cinq années, q«i onl commence le 

quinze courant pour finir à pareille 
époque en mil huit cent soixante et 

un. entre : 
M. Jean MABTIN, fabricant d'ex-

traits d'absinthe, demeurant ù 
Montrouge (Seine), avenue de la 

Chapelle, 12, 
El M. Charles PABBOT, représen-

tant de commerce, demeurant à Pa-

ris, rue de Bull'ault, 9. 
Le but de la société est la fabrica-

tion et la vente des extraits d'ab-

sinthe. 
pLa raison sociale est Ch. MARTIN 
et PABBOT. La signature sociale ap-
partient à M. Martin seul, mais il 
ne pourra en faire usage que pour 
les besoins de la société. 

Du consentement de M.Parrot, M 
Martin a transmis tous ses pou-
voirs à M. J. Durand, son beau-
frère, lequel signera par procura-

tion. 
Le siège delà société est à Mont-

rouge, avenue de la Chapelle, 12, au 
coin de la rue des Catacombes. 

Pour extrait : 
Ch. MARTIN et PARROT. (5342)— 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du dix octobre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris le treize du même 
mois, folio 130, par Pommey qui u 
reçu cent quatre - vingt-un francs 
quatre-vingts centimes, une société 
en nom collectif formée entre M. 
Louis-Auguste SAUNIER, marchand 
lapissier, demeurant à Paris, rue 
Belle-Chasse, 50, et M. Simon-Al-
phonse DRAPIER jeune, marchand 
tapissier, demeurant à Paris, rue 
Las-Cases, 6, sous la raison sociale 
DRAPIER jeune etC'«, pour la durée 
de six années entières et consécu-
tives, qui ont commencé le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te - trois, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de marchand 
tapissier, sis à Paris, rue Belle-

Chasse, 50, 
Par un autre acte sous seings 

privés, en date à Paris du dix no-
vembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré à Paris le vingt et 
un du même mois, folio 151, case 2, 
par Pommey qui a reçu six francs, 

lesdits sieurs Saunier et Drapier 
jeune ont ajouté ce qui suit à leur 

acte de société susénoncé : 
A l'expiration de la société par le 

temps lixé pour sa durée comme 
•aussi en cas de dissolution avant 
son terme naturel par toute autre 
cause, la liquidation des biens el 
affaires de la société sera laite par 
M. Saunier seul, avec les pouvoirs 
de droit, et, pour le cas de dissolu-
tion arrivant par le décès du sieur 
Saunier,la liquidation sera faite par 
ses héritiers, représentants ou 
ayants-cause, mais seulement jus-
qu'à concurrence de la mise so-

ciale. 
Pour extrait, cejourd'hui vingt-

quatre novembre mil huit cent cin-

quante-six. 
[Signé : DRAPIER jeune, SAUNIER. 

Enregistré à Paris, le vingt-quatre 
novembre mil huit cent cinquante-

quatre, folio 167, recto, case 4, reçu 
deux francs quarante centimes, Ui-
xième compris, signé Pommey. 

(5345)— 

associés qui administreront en 
commun auront chacun la signa-
ture sociale ; mais tous billets et o 
bligations quelconques devront 
pour engager la société, porter là 
signature individuelle de chaque 

associé. 
ROCHE et SUARD. (5338) 

Il résulte : 
D'un acte sous seing privé, en date 

à Paris du quinze novembre mil huil 

cent cinquanle-six, 
Que M. Cyr-Edouard BILLION, mar 

ehand laitier en gros, et M. Victor-
Constant BELVALLETTE, ancien cul-
tivateur, demeurant tous deux à la 
Maison-Blanche, commune de Gen-
tilly, routede Fontainebleau,30, 

tint formé enlre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du commerce de laitier eu gros, sous 
la raison sociale BELVALLETTE el 
Cic, dont le siège est fixé dans la 
maison où ils demeurent ; 

Que M. Belvalletle a seul la ges-

tion el l'administration de la so-

ciélé ; 
Qu'il a également seul la signature 

sociale, mais qu'il ne pourra jamais 
s'en servir pour faire contracter à 
la société aucune, obligation, de 
quelque nature qu'elle puisse êlre; 
qu'il ne pourra jamais non plus con 
trader verbalement aucune detle so-
ciale, toutes les opérations devant 
se faire au comptant, le tout à peine 
de nullité même à l'égard des tiers 

Que la société a commencé à cou 
rir le sieze novembre mil huit cent 
cinquante-six', et qu'elle doit Unir 
le cpiinze novembre mil huit cent 
soixante-huit, sauf les cas de disso-
lution prévus, dissolution qui sera 
publiée légalement si elle arrive 

avant cette époque. 
Pour extrait : 

- E. BOUCHEREAU. (5333)— 

Par acte du onze novembre mil 
huit cent cinquanle-six, enregistré, 
ii a été formé une société entre M, 
Jean-Augustin - Henri SUARD, an-
cien agréé, rue Saint-Honoré, 117, à 
Paris, et M. François-Charles BAUCH 
DE BAUBOURG, dit ROCHE, agent 

d'affaires, rue Grenelle-Saint-Ilo-
noré, 19, à Paris, pour l'exploitation 
d'un cabinet d'affaires, sous la rai-
son sociale ROCHE et SUARD. Le 
siège de, la société est a Paris, rue 
Grenelle-Saint-Honoré, 19. Le capi-
tal social à fournir par les associés 
est de douze mille cinq cents francs. 
La durée sera de Irois, six ou neuf 
années, au choix des parties, à com-
mencer le douze présent mois. Les 

Il résulte : 
D'un acte sous seing privé, en date 

a Paris du dix-neuf novembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

(lue M. Jean-Eugène LUCAS, né-

gociant en porcs, demeurant à la 
.Maison-Blanche, commune de Gen-
lilly, route de Fontainebleau, 95, 

Et M. Paul LUCAS, aussi négociant 
en porcs, demeurant à Portillon, 
commune de Sainl-Cyr, arrondisse-

ment de Tours (Indre-et-Loire), 
Ont dissous, à partir du même 

jour, pour êlre constituée sur des 
base» nouvelles, la société de fait 
ayant existé entre eux jusqu'audit 
jour, sous la raison sociale LUCAS 
ïrères,ayant pour objet l'exploita-
tion du commerce de porcs en gros, 
dont le siège était susdite roule île 

Fontainebleau, 95: 
Et que M. Boucbereau, directeur 

de contentieux commercial, demeu-
rant à Paris, boulevard Saint-Mar-

tin, 35, et rue de Meslay, 26, 
A été nommé liquidateur de la 

société dissoute, avec tous les pou-" 
voirs attachés à cette qualité, no-
tamment ceux de gérer et d'admi-
nistrer les affaires de la sociélé 

dont il s'agit. 
Pour extrait : 

K. !.îii!euJEJ«*Au. (8334)— 

Cabinet de M. BOUBGEOIS, ancien 
principal clerc de notaire à Paris, 
rue Quincampoix, 401. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le seize de ce mois, 

enregistré, 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre : 
M. Jean-Frédéric-Alfred LAUGÉ, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 319, 

Et M. Eugène-Joseph MEVBEL, 
commis voyageur, demeurant à Pa-
ris, boulevard Poissonnière, 14, 

Pour l'exploitation en commun 

d'un fonds de commerce avant ap-
partenu à M. Laugé, et ayant au-
jourd'hui pour objet la vente en 
gros des fournitures pour inodes 

dans leur plus grande extension. 
Cette société est contractée pour 

douze années, qui commenceront à 
courir le premier janvier prochain, 
et se continueront sans interruption 
jusqu'à leur terme, fixé au premier 
janvier mil huit cent soixante-neuf, 
saufles cas de dissolution prévus 

dans l'acle. 
La raison et la signature sociales 

seront A. LAUGÉ et E MEVREL. 
Le siège de la société est lixé pro-

visoirement rue Saint-Denis, 319. 
Chacun des contractants aura la 

signature sociale, niais il ne pourra 
en être fait usage que pour les af-
faires de la société, sous peine de 
lous dommages et intérêts. 

Paris, le vingt novembre mil hui 
cent cinquante-six. 

Pour extrait certifié conforme : 
BOURGEOIS. (5335) 

Cabinet de M« Emile GABNOT, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix-neuf novembre 
présent mois, enregistré le vingt du 
même mois, folio 146, case 4, par le 
receveur, qui a perçu tes droits, fait 
double enlre M. COU1LLARD-SAN-
DRET, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Belle-Chasse, 6, et un com-
manditaire dénommé audit acte, 

fl appert : 
Qu'il a élé formé une société en 

nom collectif à l'égard du sieur 
Couillard-Sandrel, et en coniman 
dite à l'égard de l'autre personne 
dénommée audit acte, ayant, pour 
objet la production et le commerce : 

i" Des huiles d'olives, comestibles 
de la rivière de Gênes et d'Espagne 

2" Des vins lins d'Espagne, des 

Açores et de Portugal ; 
Et 3° de lous les articles d'origine 

et de production méridionale ; 
Que le siège est à Paris, boulevard 

de Sébastopol, 5 ; 
Qu'il pourra être établi ultérieure-

ment des comptoirs de production 
et d'achat à Cadix et à Malaga, dans 
le royaume d'Espagne, et à DianO' 
Marina, dans les états Sardes ; 

Que la durée de la société est fixée 
à quinze années, ayant commencé à 
courir le vingt octobre dernier, pour 
finir le vingt octobre mil huit cent 

soixante-onze ; 
Que la raison et la signature so-

ciales sont COUILLARD-SANDRET et 

&'; 
Que le sieur Couillard-Sandret ne 

pourra faire usage de la signature 
sociale que pour les affaires de la 
société, d peine de nullité des enga-

gements pris ; 
Que le commanditaire s'est enga-

gé à verser, pour sa commandite, 
au fur et à mesure du besoin de la 
société, une somme de dix mille 
francs, savoir : cinq mille francs 
dans le courant de la prertiière an-
née, et lcsurplus dans le courant de 
|a seconde, avec faculté ,de verser 
eh compte courant des sommes plus 

importantes ; 
Que tout pouvoir est donné au 

porteur d'un des doubles ou d'un ex-

trait pour publier. 

Pour extrait : 
E. GARNOT. (5336) 

D'un acte sous seing privé, en sept 
originaux, le quinze novembre mil 
huit cent cinquanle-six, dùmenl en-

registré, 
U appert : 
Que M. Henri-Marie-Esprit PRI-

VAT, publiciste, demeurant à Paris, 

rue de Rivoli, 70, 
Et six autres personnes dénom-

mées audit acte, 
Ont établi à Paris, rue Bergère, 

20, une société en nom collectif 
quant à M. Privai, seul gérant res-
ponsable, et en commandite seule-
ment quant aux six autres person-
nes, dans le but de créer à Paris 
et exploiter un journal quotidien 
ayant pour titre le Lloyd Français ; 

Que la raison de commerce de la-
dite société sera Esprit PRIVAT et 

Que M. Privai aura seul la signa-

ture sociale ; 
Que les valeurs à fournir par les 

commanditaires sont de quarante 
mille francs en espèces; 

El que ladite société, constituée 
par l'acte même, expirera le quinze 
novembre mil huit cent qualre-vingt 

un. 
Pour exlrait : 
Signé : Esprit PRIVÂT et C10. (5340) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du seize novembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

Entre M. Hilaire GABORIAU, fabri-
cant de passementerie, demeurant 
à Paris, rue ôTAguës'seaù, 2, 

Et M. Joseph JACQUES, employé 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, impasse Saint-

Claude, 4, 
11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre les susnommés 
pour l'exploitation du commerce de 

soie en bottes; 
Que la durée de cette société sera 

de dix-sept ans et sept mois, qui 
commenceront à courir le premier 
décembre prochain et finissant le 
premier juillet mil huil cent soi 

xante-quàlorze; 
Que le siège de la société sera éta-

bli rue Saint-Denis, 159; 
Que la raison sociale sera Joseph 

JACQUES et & ; 
Que, la signature sociale appar-

tiendra aux deux associés, mais 
qu'ils ne pourront en user que poul-
ies besoins de la société. 

BRIARD. (5329) 

TRIBUNAL DE C0MMEHCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Jl.w. les créan-

ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FOURNIER (Jules-Doini-
nique), anc. maître d'hotel meublé, 
restaurant, table d'hôte et estaminet 
au bois de Colombes, demeurant ac-
tuellement àiparis, rue Drouot, 2, le 
29 novembre, à 9 heures (N« 13565 

du gr.); 

Du sieur VIRET aîné (Léon), com-
merçant, ayant l'ail le commerce à 
Paris, rue d'Amsterdam, 80, et ac-
tuellement A Rouen, rue de la VI-
comté, 70, le 29 novembre, à 12 heu-

res (N« 13476 du gr.); 

Du sieur JOUAN (Jean-Baptiste), 
nourrisseur à Vaugirard , petite rue 
de la Procession, 12, le 29 novem-
bre, 412 heures (N° 13530 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les liers-porleurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HAVARD (Victor), horlo-

ger, rue de la Bourse, 3, le 29 no 
vembre, à 10 heures 1]2 (N" 13256 

du gr.); . 

Du sieur T1BLE (Victor), nid de 
vins traiteur, quai de passy, 24, ' 
Passy, le 29 novembre, à 2 heures 

(N° 12461 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési 
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et ejlirmalion de leurs 

créances : 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur AIGOIN DU BEY (Frédé-
ric-Charles-Louis) , fabr. d'eaux mi-
nérales, rue des Prouvables, 10, le 
29 novembre , à 2 heures (N° 13322 

du gr.;; 

Du sieur BOUTIER (Pierre), entr 
de maçonnerie à Vaugirard, chaus-
sée du Maine, 50, le 29 novembre, à 
2 heures (R* 13323 du gr.); 

Du sieur FEHTIAUX ( François ; 
ancien nég. imprimeur, rue Lafer-
rière, 22, le 29 novembre, à 3 heures 

(N» 12515 du gr.). 

Pour enlenare le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas 
eue immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uMU 
du maintien ou du remplacement det 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer Mil 

les créanciers: 

Du sieur THOINOT (Léon), loueur 
de voilures, rue du Petit-Banquier, 
18, entre les mains de M. Beau tour, 
rue Bergère, 9, syndic de la faillite 

\'« 13545 du gr.); 

Du sieur HEBVV (Louis-Honoré), 
anc. boulanger, faubourg du Tem-
ple, 65, entre les mains de M. Cram-
ûcl, rue Saint-Marc, 6, syndic de la 

faillile (N- 13506 du gr.); 

J'our, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
ri la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

(expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
CAHEN dit SIMON (Hippolyte), tapis-
sier, rue Notre-Dame-de-Lorette, 19, 
sont invités à se rendre le 29novem-
bre courant, à 9 heures, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément » l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte iWtlnittl 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 

du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

.yndics (N° du 12479 gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite du sieur Salomon N1E-
nERHOFHEIM, banquier, r. Richer, 2, 
sont invités à se rendre le 29 nov., a 
10 h. liî, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour, en exécution de 1 article 
536 du Code de commerce, entendre 
le compte qui sera rendu par les 

syndics de leur geste»», el donner 
leur av is tant sur la gestion que SUÎ 

l'utilité du maintien ou du rempli-,. 
cernent ou du remplacement desdits ■ 
syndics (N» 12354 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite dit sieur 
ERNST (Ferdinand), ùbénisle, pas-
sade Saint-Bernard, n. Is, en retard 

de l'aire vérilier et d'affirmer Hais 
créances, sont invités à se «M» 
le 29 novembre, à 9 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire.(les as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, mtm 
à la vérification et à l'aflirma ion (le 
leursdites créances (N« 13183 du p.). 

CONCORDAT PAR AlUN'DOND'ACW. 
AfFIRMATIONS AVANT RÉP.WTITIO.V 

Messieurs les créanciers du sieur 
BINOiS, menuisier, rue Çaw&W 
en retard de faire vérifier- e\ 
mer leurs créances sont in d*» «* 

rendre le 29 novembre, a l J 
1,2 précises, au Tribunal deewj 
mercte de la Seine, salle onttff 
des assemblées, pour, sous la pr 

dence de M. le .J^TuSP 
procéder à la vérification et roceuer a m <<.'».■" ,;„„,.», 
ination de leurs *i» rriawg^ 

Les créanciers vérifiés et al trra 

seront seuls apprelc»J"u, 8 
lions de l'actif abandonné ^ 

du gr.). -

^Messieurs les ertjmcfernWjJJ 
cTélé il. DUPLAIS étJySSjel 
Montmartre, n. 8, V '"'^ * 11 

l'exploitation du restfWm „ 
Terrasse-Jimff'roy, «ni » « , , 

rendre le 29 novembre eoHnyj ̂  

heures très P^^fJS»» 
commerce, salle de » ,«>•>™t 4 „«c 

créanciers; po'ir.P.r^ Jf,
m
f 

dél i bération qui in'é™* 'vellte « 
des créanciers relative a;* ^ ju 

fonds de commerce i« 

;r 
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Cuibet, avoue. 

Enregistre à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes! 

Novembre 1856, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUEïNEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour i^^^^i^ii^ 


